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Nous sommes opposés au droit de dominance des brevets. En disant cela, il nous semble que nous 
contribuons à prendre en compte et à faire avancer les arguments et les atouts de la France et de 
l’Europe. Nous sommes opposés à la brevetabilité d’un génome. Ce n’est, en effet, pas parce que l’on 
met un gène X dans un génome que l’on en devient, pour autant, le propriétaire. Pour autant, nous ne 
sommes pas opposés à la brevetabilité en tant que tel. Le troisième principe de la loi concerne le rôle 
des collectivités territoriales. Je souhaite insister sur la nécessité de clarifier la situation à ce sujet et de 
garantir la cohésion de l’action des dites collectivités. Je terminerai mon propos en évoquant le rôle de 
la recherche publique, en général, et de l’INRA, en particulier. Son rôle est d’éclairer la décision des 
acteurs, notamment politiques, ce qui suppose de concevoir et de paramétrer des innovations et des 
les intégrer des approches systémiques cohérentes : il n’est pas concevable de privilégier une seule 
approche – une seule technologie – au détriment des autres. Seule une approche systémique 
cohérente sera pertinente. En réponse aux remarques de G. Kastler, je dirais qu’il ne revient pas à 
l’INRA de se substituer aux acteurs en place pour juger de quelle façon ils doivent s’organiser et gérer 
leurs conflits. En revanche, c’est à l’INRA qu’il revient de produire les données permettant ces 
échanges. C’est pourquoi nous ne dénigrons pas les travaux réalisés par le groupe évoqué mais pour 
autant, nous ne nous les approprions pas. 

Lylian LEGOFF 

Je souhaite réagir aux propos tenus ce matin par Laurence Tubiana. Elle affirmait la nécessité de 
disposer d’un recul, d’une perspective et d’une cohérence dans l’utilisation des outils. La question 
qu’elle posait l’était à l’échelon européen : de quel type de génomique avons-nous besoin ? Cette 
question est intéressante car la génomique est un instrument au service de pratiques et des modes de 
production alimentaire. Dans le cadre du débat parlementaire qui suivra le Grenelle, il convient que les 
parlementaires s’interrogent sur le type d’agriculture qu’ils entendent développer et dont ils souhaitent 
disposer. La même question doit se poser pour l’alimentation. Compte tenu des débats et des 
problèmes que l’agriculture « classique », c'est-à-dire productiviste, suscite, il convient que les débats 
intègrent le fait que le dossier des OGM n’est pas un dossier à part. Il est la conséquence du 
productivisme qui créé des problèmes. Au lieu de se poser des questions et de remettre en cause un 
certain nombre de pratiques, nous assistons à une « fuite en avant » qui aboutit à la sollicitation en 
permanence de la science et de la recherche de fournir des pistes et d’identifier des solutions à tous les 
problèmes créés. Si l’on met le dossier des OGM en perspective avec cette problématique, nous allons 
constater que les OGM, pour l’agro-alimentaire, sera une impasse supplémentaire à tous les problèmes 
déjà constatés. N’oublions cependant pas que nous sommes un intergroupe qui n’a pas pour seule 
vocation d’évoquer la question des OGM. A ce sujet, je crois nécessaire de vous préciser que notre 
agriculture s’est rendue dépendante d’importations des protéines végétales pour nourrir son bétail. Or, 
une dérive a consisté à abandonner ces protéines végétales pour nourrir aussi l’homme. Nous devons 
remettre en cause cette dérive. Nous constaterons alors qu’il est possible de remplacer le soja par des 
protéines végétales bien adaptées à nos biotopes comme le trèfle, la luzerne… (dites 
oléoprotéagineuses) fourragères pour le bétail, mais également de reproduire des légumineuses 
comme les lentilles, les haricots secs… pour l’homme. Ceci est la meilleure manière de réduire la 
problématique des OGM comme alternative alimentaire (qui plus est sans pesticides avec 
l’agrobiologie). Il est une autre question à laquelle il nous faut répondre : à quel marché répondent les 
OGM ? Il me semble que la restauration collective est un débouché économique significatif. Cela nous 
renvoie à la transversalité du dossier avec le groupe 4, dont nous savons qu’il a pour préconisation 
majeure d’aider, par des mesures budgétaires spécifiques, la restauration collective de qualité avec des 
produits de proximité, tracés et labellisés. Je connais certaines cantines municipales qui réalisent un 
effort significatif en ce domaine, avec les moyens dont elles peuvent disposer. Il ne me semble pas 
qu’aucune, pour ces raisons-là, demande des produits OGM !. En France comme en Europe, les OGM 
sont une véritable impasse économique vis-à-vis du marché garanti sans OGM que demande plus de 
80 % des consommateurs. Je tenais à le souligner. Je termine mon propos en rappelant que 
l’agriculture intensive est une activité économique qui peut être délocalisée du fait de son 
industrialisation et de sa standardisation que les OGM ne peuvent que renforcer, ce qui n’est pas 
possible avec une agriculture liée à un terroir et / ou labellisée. 

Bernard CHEVASSUS-AU-LOUIS 

Je crois plus que jamais nécessaire de répondre à la question que posait ce matin Laurence Tubiana à 
l’intergroupe : quelles semences pour quelle agriculture ? Le fait que toutes les agricultures aient besoin 
de s’adapter aux activités est une évolution suffisamment importante pour que l’on accorde, sur ce 
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point, nos positions. Concernant le principe de biovigilance, je souhaite prolonger ce que, ce matin, 
nous a dit Pierre-Henri Guyon : comment répartir les activités sur un territoire dans l’espace et dans le 
temps pour prévenir des résistances ou des surconsommations de pesticides ? Comment, en outre, 
réussir à obtenir une gestion durable des innovations ? Un agriculteur qui constate qu’un pesticide 
manque d’efficacité aura tendance à en augmenter singulièrement les doses. Si l’on veut éviter de tels 
phénomènes d’escalade, nous devons songer à la mise en œuvre de dispositifs à la fois incitatifs et 
réglementaires qui, tout en respectant le principe d’égalité des citoyens devant la loi, de prévoir une 
gestion spatialisée et temporelle de ces innovations. Ce principe – la gestion durable de l’innovation – 
est un point sur lequel il nous faut nous mettre d’accord. Il intègre la biovigilance, en particulier. 

Laurence TUBIANIA 

Je souhaite réagir à ce que vient de nous dire Bernard Chevassus. Nous n’avons pas nécessairement 
la solution réglementaire, économique ou technique pour répondre à cette importante question qu’il 
vient de poser. En effet, la gestion collective des biens communs, dont font parties les innovations et les 
externalités de ces innovations, est capitale. Nous pourrions explorer les voies, dont certaines sont 
réglementaires et d’autres ne le sont pas, nous permettant d’envisager la définition du rôle des 
institutions ou une délégation de compétence à certaines actuellement existantes. Nous avons, je le 
rappelle, évoqué la gouvernance à travers la Haute Autorité.  

Bernard CHEVASSUS-AU-LOUIS  

J’aurais tendance à demander aux médecins de quelle façon ils ont traité la question de la durabilité de 
l’antibiotique. En effet, ils ont été confrontés à la question de savoir comment ils pourraient répartir, sur 
un système hospitalier, leur utilisation pertinente pour prévenir l’apparition des germes multi-résistants. 
Ont-ils une expérience, en ce domaine, de gestion durable d’une ressource rare qui pourrait être un 
antibiotique efficace ? 

Alain GRIMFELD 

Ce problème n’est pas seulement posé à l’échelon hospitalier, en l’occurrence. Il s’est posé à celui de 
l’utilisation des médicaments en général et de l’utilisation des antibiotiques en particulier. Cette question 
ne s’est pas posée en termes de gestion primitive des bénéfices ou des risques pour tel ou tel 
médicament. Cela s’est mis en œuvre – et fait l’objet d’un étroit contrôle de l’AFSSAPS – en termes de 
pharmacovigilance et, désormais, de pharmaco-épidémiologie. Clairement, le problème qui se pose à 
nous est celui de la résistance aux antibiotiques. Celle-ci n’a pas été gérée a priori. La preuve en est 
que le slogan de l’assurance-maladie est : « les antibiotiques, c’est pas automatique. » Il aurait fallu 
plutôt remplacer le terme « automatique » par « systématique ». En écrivant que les antibiotiques ne 
sont pas « automatiques », on admet avoir pris les professionnels de santé pour des automates. Il en 
est de même pour les patients. Une réflexion aurait donc dû être engagée au sujet de la prescription 
des antibiotiques. Concernant le rapport entre le bénéfice et le risque, je crois me rappeler que s’est 
mise en place, voici quelques années, une pharmacovigilance de résistance et une pharmaco-
épidémiologie permettant de définir les effets latéraux concernant non uniquement ladite résistance. 
Nous avons ainsi détecté les effets de certains antibiotiques sur la motricité digestive ou en termes anti-
inflammatoires. Ces effets sont bien connus. Pour revenir à votre question précise, je constate que 
nous sommes loin de la gestion hospitalière des antibiotiques. Nous disposons, grâce à ces centres 
hospitalo-universitaires, institués par la loi Debré de 1958, d’un outil superbe que nous n’utilisons pas 
suffisamment, en particulier concernant la contribution des citoyens. Aussi, plutôt que de créer un 
énième comité Théodule, nous devrions utiliser ce dont nous disposons aujourd’hui et qui est à notre 
portée. Pourquoi ne l’utilisons-nous pas, sinon parce qu’en France, nous n’avons pas la culture, ni 
l’enseignement pour faire simultanément de la santé publique et de la prévention ? Je finis en 
répondant précisément et définitivement à la question qui m’a été posée : nous n’avons pas 
actuellement de procédés pour suivre de manière épidémiologique l’avenir des antibiotiques et je le 
regrette. 

Marie-Christine BLANDIN 

Je ne suis pas médecin. Je souhaite ajouter que je suis l’auteur, avec un collègue, d’un rapport sur le 
risque épidémique. Votre interpellation me rappelle un point central de ce rapport, motivé par le souhait 
d’étudier le contexte d’arrivée de la potentielle « grippe aviaire » : l’enthousiasme sidérant quant à la 
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potentialité absolue des antibiotiques avait conduit la France, il y a quelques décennies, à révolutionner 
l’architecture hospitalière, à supprimer les pavillons des contagieux graves ainsi que les circulations 
parallèles des visiteurs et des contagieux car l’on plaçait une confiance absolue dans le fait que les 
antibiotiques constituait une solution idéale à portée de mains. On commence vraiment à le regretter.  

Frédéric JACQUEMART 

J’ai débuté ma carrière comme spécialiste de l’antibiothérapie en chirurgie et réanimation. Je vais, par 
conséquent, être moins « politiquement correct » que mon collègue : la prescription, en France, des 
antibiotiques est le fait des médecins généralistes qui n’ont aucune connaissance précise sur les effets 
de ces antibiotiques. Ils les prescrivent en fonction de ce que peuvent leur dire à ce propos les visiteurs 
médicaux. Nous trouvons un parallèle très intéressant avec le sujet qui nous occupe : vous constatez, 
en effet, dans un cas comme dans l’autre, que ce sont ceux qui ont un intérêt financier et économique 
direct qui font l’enseignement et l’incitation à la prescription. 

Arnaud GOSSEMENT 

Je souhaite revenir sur certaines priorités que France Nature Environnement entend défendre dans les 
discussions actuelles. En premier lieu, certes, nous pouvons parvenir à nous mettre d’accord au sein 
d’une assemblée telle que la nôtre sur des principes – c’est le but de toute négociation – mais le but de 
tout juriste opposé aux conclusions desdits principes sera de faire échec à leur application dans la 
définition de leur contenu. Par exemple, dans la définition du projet de loi qui a été présenté au Sénat 
en mars 2006, il était fait allusion à un droit à l’information, mais dont le cadre demeurait très limité. 
C'est la raison pour laquelle FNE sera vigilant à ce que les principes édictés par la future loi ne puissent 
pas être contournés, sur la manière dont ils puissent être définis. En deuxième lieu, nous souhaitons 
déplacer, à travers cette loi, le débat sur les OGM des tribunaux vers le parlement. FNE aurait souhaité 
que soit organisé un référendum législatif. Si la loi est votée par le parlement, il convient que celui-ci se 
saisisse totalement du problème et qu’il ne renvoie pas, comme il a pu le faire en mars 2006, aux 
décrets d’application. Il convient donc de veiller à ce que le Parlement voit sa compétence universelle 
préservée et qu’il n’en soit pas dépossédé. La suite de mon propos porte sur la responsabilité. Il s’agit 
d’un point important qui, pourtant, ne fait pas l’objet d’une attention suffisante. Si, d’aventure, il est 
démontré que les OGM ne présentaient pas de risques, FNE tient à ce que l’on connaisse les 
responsabilités. La première responsabilité concerne le fait générateur : la responsabilité s’entend-elle 
sans faute ou pour faute ? Il est absolument indispensable que le groupe accorde ses positions à ce 
sujet car une variation de l’interprétation sera absolument déterminante pour les victimes de 
contaminations, par exemple. J’estime qu’un agriculteur contraint de financer des opérations de 
dépistage et de surveillance de ses cultures pour veiller à ce qu’elles ne soient pas contaminées par les 
OGM subit un préjudice dont la loi doit tenir compte. Ce problème concerne, en particulier, les 
apiculteurs. Le projet de loi de mars 2006 prévoyait une responsabilité sans faute, ce qui est, pour FNE, 
est totalement inacceptable. La responsabilité doit, en effet, être pour faute. La responsabilité sans 
faute s’applique quand le dommage est exceptionnel. Or, en termes d’OGM, qui peut dire que les 
préjudices seront exceptionnels ? Les assureurs le savent d’ailleurs fort bien. Il convient donc que la 
responsabilité soit pour faute afin de savoir, dans le cas d’un préjudice, quels sont les mécanismes de 
faute qui y ont conduit, de manière à ce qu’il ne se répète pas. Le projet de loi de mars 2006 prévoit 
une responsabilité sans faute afin d’éviter toute mesure de traçabilité. En effet, le système de 
responsabilité induit un système de gouvernance. Il est donc important d’avoir un système de 
responsabilité pour faute de façon à induire une gouvernance prévoyant la recherche de ce qui a pu 
survenir et des fautes ayant pu être commises. Le deuxième problème concerne la charge de la 
preuve : va-t-on demander demain à un agriculteur qui a été contaminé et qui a subi un préjudice 
d’apporter lui-même la charge de la preuve ? Celle-ci doit donc être inversée : c’est, en effet, à celui qui 
est en capacité d’agir sur le risque – concrètement, Monsanto – de faire les études nécessaires, de 
maîtriser son risque et d’en assumer les conséquences. La charge de la preuve, pour FNE, est d’une 
immense importance et je n’insisterai jamais suffisamment à son sujet. La demande que nous 
formulons concerne la définition de la responsabilité pour « faute présumée ». 

En troisième lieu, je souhaite insister sur la responsabilité. Le projet de loi de 2006 met en cause la 
responsabilité de l’agriculteur qui a semé. Ceci est bien évidemment totalement inacceptable. Il est hors 
de question d’instaurer un fossé entre les agriculteurs et les écologistes. Nous considérons que c’est à 
la personne qui peut agir sur le risque de mener toutes les études nécessaires, c'est-à-dire les 
semenciers : les semenciers ne sauraient échapper à leurs responsabilités. Ceci étant dit, il n’est pas 
question que l’agriculteur devienne pour autant irresponsable. Les semenciers doivent provisionner le 
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risque, sur leurs charges, le risque induit par les OGM. Je serais d’ailleurs curieux de connaître le 
rapport des cabinets d’audit qui sont chargés de mener ce type d’estimation : ils sont incapables de les 
conduire ! Je le sais pour en avoir sollicité certains. Les semenciers entendent échapper à leurs 
responsabilités en matière de provision de risques. Pourquoi pourtant le demanderait-on à certains 
industriels dont les installations sont classées et ne le demanderait-on pas aux semenciers d’OGM ? Il 
ne saurait être question qu’ils bénéficient d’un régime dérogatoire : ils doivent se voir appliquer, par 
conséquent, un régime de droit commun. Je précise que la responsabilité pour faute est imposée par la 
directive européenne 2004-35 relative à la responsabilité environnementale : le projet de loi de mars 
2006 est donc contraire aux conclusions de cette directive ! Les OGM sont listés dans une de ses 
annexes. Nous demandons la responsabilité de celui qui prend le risque, ce qui n’écarte pas la 
responsabilité de l’Etat, en particulier lorsqu’il n’exerce pas son pouvoir de police. Ceci figure déjà dans 
les textes. En quatrième lieu, je souhaite attirer votre attention sur la définition même du préjudice : 
qu’est-ce qu’un préjudice ? De quoi peut se plaindre l’agriculteur – ou le consommateur – qui aurait subi 
un préjudice à cause des OGM ? Le projet de loi de mars 2006 ne prévoyait rien à ce sujet. Il convient 
que la loi précise les chefs de préjudices de manière à savoir, par exemple, si la surveillance du 
dépistage de toutes les mesures que sont contraints de prendre les agriculteurs non-OGM relève du 
domaine du préjudice ou de l’assurance. Pour la FNE, elle relève des deux. Il est hors de question 
d’envisager une culture d’OGM sans aucune assurance : ce point est absolument non négociable pour 
FNE. Toujours en matière de responsabilité, nous ne souhaitons pas moins de dix exceptions à la 
règle. Le projet de loi de mars 2006 introduisait un principe de responsabilité. Il prévoyait cependant dix 
conditions à remplir par tout agriculteur qui souhaitait se plaindre d’un préjudice. En particulier, selon le 
projet de loi, il reviendrait à l’agriculteur de démontrer la traçabilité de la contamination, sachant qu’il ne 
pourrait pas se plaindre d’une contamination par les OGM plantés la même année que sa propre 
culture ! Je ne parle pas des conditions temporelles. En droit, elles reviennent à ruiner totalement le 
principe de recherche de responsabilité. Le projet de loi prévoyait la création d’un fonds d’indemnisation 
pour cinq ans. Nous y sommes opposés car il devrait être abondé par une taxe « d’un maximum de 
cent euros par hectare » versée par ceux des agriculteurs produisant des OGM. Or, nous n’en 
connaissons pas la liste exacte puisqu’il n’y a pas d’obligations de déclaration sanctionnée en France ! 
A n’en pas douter, le fonds aurait fini par ne pas être abondé par ces agriculteurs et l’abondement, in 
fine, aurait été à la charge du contribuable. En créant un fonds d’indemnisation, on légaliste la culture 
des OGM alors que les consommateurs – et les citoyens – n’en veulent pas. Reste, une fois encore, la 
totale exonération de responsabilité des semenciers alors qu’il est le principal bénéficiaire de ces 
cultures. La création de ce fonds pose donc un problème d’indemnisation. FNE estime que les 
opérations de dépistage et de surveillance ne rentrant pas dans un régime de responsabilité doivent 
être à la charge des assurances privées.  

Sur la responsabilité, je termine mon propos en évoquant le récent débat sur le fait de savoir si une 
absence de déclaration d’un champ OGM était sanctionnée. Il semblerait que la réponse à ce débat soit 
positive. Or, j’aurais tendance à penser le contraire car la loi ne prévoit pas de sanctions en cas de non-
déclaration de parcelle. Nous demandons une clarification à ce sujet de manière à ce que le régime de 
responsabilité soit effectif. La déclaration des parcelles est absolument indispensable et doit être 
publique. Lorsque j’entends dire que la déclaration publique expose les agriculteurs OGM à des 
opérations de destruction de leur parcelle, je rappelle que les personnes les mieux informées sont les 
faucheurs volontaires eux-mêmes ! FNE tient à ce que tout le monde sache où se trouvent les 
parcelles, en particulier les victimes potentielles des contaminations qu’elles peuvent générer. Il faut 
que les agriculteurs qui font de l’OGM assument les conséquences de leur choix. Ce registre public 
devra être suffisamment précis pour localiser la moindre parcelle d’OGM, sachant que le régime de 
responsabilité doit également concerner les préjudices qui sont potentiellement générés par des 
cultures sans propriétaires. Je ne tiens pas à ce que l’Etat soit responsable de cet état de fait. Demain, 
si la responsabilité des semenciers n’est pas clairement exprimée, ce sera celle de l’Etat qui sera 
directement mise en cause car c’est lui qui aura délivré l’autorisation. Le dernier point sur lequel je 
souhaite attirer votre attention concerne les compétences des élus locaux. Vous le savez, les maires 
ont exprimé leur volonté d’être intégrés dans le débat. Le maire n’est pas compétent en matière d’OGM, 
mais il peut intervenir au titre du PLU. Celui-ci lui donne des compétences dans le domaine de la 
planification du territoire municipal, notamment en termes d’installations classées : elles constituent une 
police spéciale, au même titre que les OGM. Rien n’interdit donc un conseil municipal d’interdire les 
cultures d’OGM sur son territoire et de le faire figurer dans son PLU. Pour quelle raison cette 
compétence concernerait-elle certaines activités spécifiques, en particulier les déchets ou les 
installations classées, et non pas les OGM ? Je souhaite qu’en amont les populations, au travers de 
leurs édiles aient la possibilité d’interdire leur territoire à ces plantations, afin qu’ils en conservent la 
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maîtrise. Je préconise donc d’inclure dans la loi SRU une disposition précisant que le PLU concerne 
également les plantations d’OGM. 

Jean-Marie PELT 

Ce qui vient d’être dit prouve à quel point il est important que nous ayons des juristes. Je souhaite 
m’exprimer au sujet de l’opinion publique. Le hasard a voulu que, depuis notre dernière rencontre, j’aie 
donné quatre conférences auprès d’auditoires très divers. Je puis témoigner que l’attente de ce 
Grenelle est forte. J’ai enregistré nombre de questions – et de préoccupations – au sujet des OGM. 
Contrairement à ce que disait Didier Marteau, je ne crois pas qu’il n’y ait que 30°% de Français qui y  
soient hostiles. Je crois que cette opposition est largement supérieure à ce qu’il pense. Durant les 
conférences que j’ai données, je n’ai pas enregistré une seule intervention en faveur des OGM ! Les 
personnes qui sont intervenues à leur sujet me posaient sans cesse les mêmes questions : les OGM 
présentent-ils des risques pour la santé et pour l’environnement ? En quoi les OGM présenteraient-ils 
un avantage pour les consommateurs ? Quelle est la raison de l’omnipotence des industriels du secteur 
des OGM (Monsanto) ? Je pense qu’il y aura deux préalables à nos discussions. Le premier concerne 
la réflexion sur les rapports entre la génétique et la santé : le cas, en l’occurrence, est, j’en ai le 
sentiment, exactement le même que pour les antibiotiques. Lorsque j’ai dispensé mon dernier cours sur 
les antibiotiques en 1971, j’ai dit à mes étudiants que la politique d’alors au sujet de ces antibiotiques 
conduirait à une multiplication des brevets. C’est ce qui est arrivé ! Il risque d’en être de même pour les 
OGM ! C'est la raison pour laquelle il convient de savoir ce que nous attendons de la génétique. C’est 
une très bonne question et dont la réponse est « tout ». Lorsque nous parlons des OGM, nous oublions 
complètement trop souvent qu’il existe partout des stocks de semences et de graines qui ont des 
potentialités auxquels personne ne s’intéresse. C’est le cas du Conservatoire de Saint-Pétersbourg : 
ses responsables possèdent la plus grande conservation de plantes cultivées et de graines au monde. 
Certaines résistent à la sécheresse, d’autres poussent sur des sols salés ! Il faut que nous ayons 
conscience des nombreuses potentialités existantes. Il en est une qui m’est très chère : elle concerne 
l’épi-génétisme et la stimulation des gênes par des vibrations musicales. Il est possible de rendre un 
gène particulièrement efficace. Nous devons nous ouvrir à d’autres pistes que celles dans lesquelles 
nous pouvons nous enfermer.  

Je termine en rappelant les pistes qui émergent de nos débats, pistes qui sont non négociables. La 
première piste est notre ferme volonté de ne pas tuer l’agriculture biologique au moment où le rapport 
de la FAO de mai 2007 estime qu’elle peut nourrir les 9 milliards d’habitants de la terre, à l’horizon 
2050. Ne tuons pas l’agriculture bio. Si l’on doit sacrifier un des éléments de la filière, je préférerais que 
ce soit les OGM que celle-ci car elle suscite de nombreux espoirs ! La deuxième est l’étiquetage. Ce 
matin, je me suis exprimé sur la nécessité d’étiqueter certaines viandes. Je persiste à penser que l’on 
doit étiqueter celles des animaux qui consomment du maïs transgéniques. Bien évidemment, il serait 
préférable qu’ils n’en consomment pas ! Je redis donc qu’il faut étiqueter les viandes des animaux qui 
mangent des protéines transgéniques. Sur ce point, je partage les analyses de l’Alliance. Mon troisième 
point concerne la nécessité de mener des tests sur les conséquences de ces OGM sur la santé. Nous 
ne devons absolument pas mettre sur le marché des OGM dont nous ne connaissons pas les effets sur 
la santé dans la mesure où ils contiennent tous des pesticides. J’ai été sensible au rappel que la charge 
de la responsabilité doit revenir aux utilisateurs des OGM et non à ceux qui n’en produisent pas ! Ceci 
est mon quatrième point. Le cinquième point concerne la nécessité de mettre en œuvre des certificats 
d’obtention végétale plutôt que des brevets dans l’hypothèse où des OGM émergeraient de la 
recherche publique française. Sur tous ces points, il est nécessaire d’enregistrer des avancées qui 
soient significatives dans le cadre de nos réflexions. Si tel n’est pas le cas, il est à craindre que le 
Grenelle de l’Environnement en pâtisse significativement. 

Guy KASTLER 

Je souhaite revenir sur l’idée avancée par Laurence Tubiana et reprise par Bernard Chevassus. Elle 
concerne la nécessité de poser la question du brevet, du gène et de la biodiversité. Je vais prendre 
deux exemples qui montrent l’immensité du problème. Le premier est la grippe aviaire qui est un 
excellent exemple : elle est une maladie dont la cause principale est l’élevage industriel et le rôle que 
joue la concentration dans la transmission et la mutation virale. Or, la seule solution que nous 
recherchons est un médicament, une protéine. La seule proposition qui nous est faite n’est pas 
destinée à soigner la grippe aviaire, mais plutôt – et semble-t-il – sa forme humaine qui n’existe pas à 
ce jour. Elle présente l’avantage de rapporter, via le brevet, des ressources très appréciables aux 
actionnaires dont certains membres éminents des pouvoirs publics nord-américains. Il est par ailleurs 
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préconisé de supprimer les élevages familiaux en plein air qui sont pourtant la seule solution à long 
terme à cette maladie. En effet, ils sont le seul réservoir de biodiversité génétique nécessaire à 
l’identification des races résistances aux mutations virales. Il en est de même s’agissant des plantes : 
l’agriculture industrielle mécanisée représente 10% des agriculteurs de la planète et certainement 
moins de 50 % des surfaces globales. Cette agriculture industrielle mécanisée recourt à des produits 
chimiques de synthèse, assimilables à des pesticides, dont les effets sont d’ailleurs comparables à 
ceux des antibiotiques en ce qui concerne les risques de résistances. Elle utilise des semences issues 
de systèmes semenciers qui sont produites pour une utilisation intensive de ces pesticides. Nous 
savons que l’agro-écologie peut être aussi productive que cette agriculture industrielle mécanisée. Or, 
au travers de la multiplication des brevets, on éradique de la surface de la terre les systèmes 
d’agriculture vivrière qui utilisent la biodiversité végétale et qui n’ont pas recours aux pesticides et qui 
sont la seule alternative à leur utilisation exponentielle.. Au regard de l’ampleur de ce problème, je ne 
crois pas que le groupe soit en mesure de le résoudre et de lui trouver cet après-midi des solutions 
urgemment. Une des recommandations du groupe consisterait à recommander de façon prioritaire un 
lieu pour poser ce débat. La biodiversité existe encore dans nombre de pays du sud, notamment ceux 
qui vivent des cultures vivrières. En France, elle a totalement disparu des champs.  

La deuxième partie de mon propos vient compléter celui d’Arnaud Grossement : il a raison quand il 
affirme qu’il ne peut être envisagé de ne pas assurer une activité à risque. Ce n’est pas aux 
contribuables, ni aux agriculteurs qui ne recourent pas aux OGM de financer les risques. Je souhaite 
préciser que les dommages ne doivent pas se limiter aux contaminations champs sur une seule année 
de culture qui ont été définis par le projet de loi de mars 2006. Ce dernier ne prend pas en compte 
nombre de cas. Pourtant, tous les dommages dommages doivent être pris en compte. Or dans de 
nombreux cas, il est impossible d’identifier l’auteur exact du dommage (contaminations venant de flux 
de pollen ou de graines à grande distance, de repousses au bord des routes, des filières, des 
semences de ferme… et surcoût de protection des filières sans OGM). Ce que je tiens à dire est que 
nous allons être confrontés au problème de ne pas identifier les responsables, malgré la mise en 
application du principe de la responsabilité présumée. Les assurances demanderont toujours qui est 
responsable. Nous sommes donc obligés de disposer d’un fonds qui sera uniquement alimenté par la 
filière OGM, via une taxe obligatoire, et permettant d’être indemnisé en cas de contamination. Ce fond 
n’est pas contradictoire mais complémentaire de l’obligation d’assurance des producteurs d’OGM. Si la 
juridiction française est incapable de se retourner contre un propriétaire de brevets car il est basé par 
exemple en Amérique du Nord, elle doit avoir la possibilité de se retourner contre le détenteur de la 
licence en France et contre son utilisateur. Je termine en évoquant le jugement d’un tribunal d’Agen 
envers un apiculteur qui s’est plaint de contamination : le tribunal a estimé que celui-ci n’avait qu’à 
installer ses ruches plus loin ! Ceci prouve que le système juridique français ne tient pas compte de la 
liberté d’entreprise car l’apiculteur en question se voyait privé de cette possibilité. Le système juridique 
français actuel ne tient pas compte – et cela est bien regrettable – du préjudice moral ou du préjudice 
économique. Or, ils sont absolument liés à la liberté d’entreprendre. C'est la raison pour laquelle il faut 
inclure dans un préjudice non seulement les préjudices matériels, mais également les préjudices 
moraux. 

Guy RIBA 

Personne n’estime que les OGM soient une panacée et constituent la réponse à tous les problèmes. Il 
existe de nouvelles approches technologiques permettant d’envisager des cultures selon d’autres 
procédés que les OGM. Citons notamment les procédés par marqueurs ou l’épigénèse. Je peux vous 
dire qu’il y a des groupes à l’INRA et au CNRS qui travaillent sur l’épigénèse végétale. Même s’il existe 
des contestations, il ne faut pas que le Grenelle bloque la recherche, mais qu’il la stimule. Ce que nous 
pensons est que les OGM ne sont certes pas une panacée, mais qu’ils méritent de faire l’objet d’une 
recherche. Nous estimons par ailleurs que toutes ces approches génétiques, et biotechnologiques, 
doivent être intégrées dans un contexte agronomique cohérent. Nous pensons que les approches 
systémiques doivent être intégrées dans l’espace comme dans le temps. Réussir à motiver ces 
approches intégrées doit être une priorité. Mon deuxième point concerne les ressources génétiques : il 
nous faut une politique de ressources génétiques qui soit cohérente. Or, la France est un des rares 
pays où elles n’ont pas de statuts ! Ce Grenelle de l’Environnement doit doter les ressources 
génétiques d’un véritable statut juridique. 
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Henri CATZ 

J’ai l’impression que notre discussion est surréaliste car nous établissons un procès à sens unique et à 
charge, dans lequel la défense est absente, au cours duquel nous attaquons résolument les OGM. Il est 
pourtant une question intéressante à laquelle certains semblent avoir omis de répondre : Pour quelle 
raison cultive-t-on des OGM ? Ils sont supposés, selon certains, avoir la capacité d’abaisser la quantité 
de pesticides déversés dans les champs, notamment. 

(Murmures dans la salle) 

Henri CATZ 

J’ai de plus en plus de preuves de ce que j’avance ! J’ai le sentiment que nous nous faisons plaisir à 
bon compte en attaquant de la sorte les OGM. Ce débat me fait penser à celui qui était survenu il y a 
fort longtemps à propos du DDT : il était largement utilisé jusqu’au moment où l’on a vraiment pris 
conscience de sa nocivité et où il a été remplacé par un substitut. Durant les périodes où il a été utilisé, 
malgré ses défauts, il a pourtant permis de nourrir des millions de personnes ! A chaque fois que l’on 
fait le procès d’un produit, il convient de mettre en relation les inconvénients qui existent – et je ne les 
nie pas – avec les avantages supposés qui sont avancés par leurs défenseurs  

Jean-François LE GRAND 

Nous avons eu ce débat lors de la première journée de travail. Je ne crois pas qu’il faille revenir sur ce 
point. Ceci étant dit, je souhaite que nous respections la liberté de chacun d’entre nous à prendre la 
parole et à exprimer son point de vue.  

Chantal JACQUET 

Je souhaite attirer votre attention sur plusieurs éléments qui ne semblent pas encore avoir été pris en 
compte. Nous savons aujourd’hui que 99°% des OGM qu i sont produits aujourd’hui tolèrent ou 
produisent un pesticide. En conséquence, nous exigeons que les plantes issues de la culture d’OGM 
soient soumises aux mêmes tests de toxicologie que ceux que subissent les pesticides. Par ailleurs, 
nous souhaitons que des fonds publics soient prévus pour la recherche de risques et non pas pour la 
recherche de nouveaux OGM. C’est aux fonds publics qu’il revient de mener ce type de recherches. En 
outre, je précise que le CRIIGEN, quand il a demandé la transparence sur l’analyse d’évaluation des 
risques conduite par les semenciers, il lui a été répondu que ces informations étaient classées 
« confidentiel ». Nous exigeons donc que soit démontré que les résultats des évaluations viennent 
confirmer qu’il n’existe aucun risque sur la santé, notamment celle des consommateurs. C’est aux 
semenciers de le prouver. Enfin, je souhaiterais que l’on évoque la question de la formation : nous 
n’avons plus de toxicologues et de botanistes et cela est regrettable. Nous devons accélérer toutes les 
formations sur ces types de métiers.  

Jean-François LE GRAND 

Nous avions déjà eu l’occasion de le dire dans le cadre du premier atelier. 

Virginie GUERIN 

Nous sommes favorables à la mise en œuvre d’une loi dans les plus courts délais possibles afin de 
régler, en particulier, le problème de la responsabilité. Ceci étant dit, je souhaite réagir au thème de 
l’étiquetage des viandes issues des animaux qui sont nourris aux OGM, thème qui a été évoqué à de 
nombreuses reprises. Je rappelle que la Commission européenne s’est prononcée – au travers d’une 
agence spécialisée – à ce sujet : elle statue sur le fait que l’on ne retrouve pas, dans les sécrétions et 
les tissus des animaux, (incompréhensible) d’ADN ou de protéines. La Commission européenne, au 
moment de la révision de la directive 1829 2003, et le Parlement européen ont rejeté l’amendement sur 
l’étiquetage parce qu’il n’avait pas de justifications scientifiques.  
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Patrick de KOCHKO 

Je veux poser deux questions à M. Bournigal : existe-t-il des sanctions prévues pour les agriculteurs qui 
n’ont pas déclaré leurs parcelles OGM ? Cette question a été posée par Arnaud Gossement au cours 
de son intervention. Nous attendons toujours la réponse. D’autre part, confirmez-vous que le seuil pour 
les OGM interdits est nul (0) ? Par ailleurs, je souhaite dire que si certaines dispositions qui sont 
édictées par la Commission européenne ne nous conviennent pas, nous devons nous poser la question 
de savoir si nous ne pouvons pas faire évoluer la réglementation européenne, d’autant que les lobbies 
exercent une très grande influence à Bruxelles. 

Jean-François LE GRAND 

Je vous remercie de ce rappel qui a été précédemment évoqué.  

Jean-Marc BOURNIGAL 

Je réponds positivement à la première question : il existe des sanctions en cas de non-déclaration et j’ai 
à l’esprit certains exemples de saisine de l’autorité judiciaire qui ont entraîné l’engagement de la 
responsabilité pénale de la personne n’ayant pas déclaré sa parcelle. S’agissant de votre seconde 
question, je rappelle que le seuil de contamination fortuite de 0,9°% ne concerne que les OGM qui sont  
autorisés à l’échelon communautaire. Cela explique il n’y a pas d’étiquetage.  

Jacques PASQUIER 

Certains d’entre nous semblent s’interroger sur d’éventuels bienfaits des OGM. Je souhaite préciser 
que si personne ne parle des bienfaits des OGM, c’est parce qu’ils n’existent pas ! S’il ne se cultive que 
20°000 hectares de cultures OGM en France, alors qu e ceux-ci y sont autorisés depuis dix ans, c’est 
parce que leur intérêt est nul ! Je veux cependant souligner l’enjeu que représente le passage de 
l’expression « sans OGM » à l’expression « contamination fortuite ». Cette présence d’OGM en termes 
économiques est colossale. 

Bernard CHEVASSUS-AU-LOUIS 

Je tiens à rappeler à Henri Catz qu’il y a autour de la table des personnes qui pensent que les OGM 
possèdent des vertus justifiant leur condamnation sans appel. Il n’y a cependant pas autour de cette 
table d’autres prétendant le contraire. C'est d’ailleurs la raison pour laquelle la législation prévoit le 
principe de l’instruction au cas par cas. Je souhaiterais que ce principe soit réaffirmé comme un de 
ceux que préconise la Haute Autorité. Je souhaite éviter que le fait de parler d’une Haute Autorité plutôt 
que de la Commission du génie biomoléculaire change du tout au tout la façon de travailler. Depuis dix 
ans, des personnes se penchent sur les risques environnementaux et sanitaires. Au sein de la 
Commission, siègent des personnalités qui ne sont pas des acharnés des biotechnologies. Je ne crois 
pas que les cas pour lesquels la Commission a délivré un avis défavorable aient reçu l’accord du 
Gouvernement. De même, il n’y a aucun cas pour lequel l’AFSSA ait rendu un avis défavorable et en 
faveur duquel le Gouvernement se soit finalement prononcé. Pour répondre à Henri Catz, il ne me 
semble pas que personne ici ne souhaite faire l’apologie des OGM. En revanche, tout le monde tient à 
l’instruction au cas par cas et non pas l’instruction globale. 

Alain GRIMFELD 

En médecine, il existe des éléments génétiquement modifiés qui sont très intéressants. Ils relèvent 
également de la biologie humaine. Ces éléments génétiquement modifiés qui sont très intéressants ne 
peuvent voir leur existence et leur utilité niées.  

Pierre-Henri GOUYON 

Je souhaite rappeler que la science a pour mission d’émettre des hypothèses et d’éliminer celles qui lui 
semblent fausses autant qu’elle le peut. Elle ne peut pas formuler d’assertions définitives. Ceci étant dit, 
je tiens à rappeler que la biologie est une science empirique : elle ne peut comprendre que ce qu’elle a 
déjà vu et elle découvre les éléments au fur et à mesure où elle les découvre. Quand les représentants 
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des industries agro-alimentaires affirment que l’on ne retrouve pas de traces d’OGM dans les 
animaux… 

Virginie GUERIN 

Du moins est-ce l’AFSSAPS qui le dit ! 

Pierre-Henri GOUYON  

Quand l’AFSSA affirme cela, c’est parce qu’elle n’est pas encore en capacité d’identifier ces traces 
d’OGM. Cela ne signifie pas qu’elles n’existent pas. Le transfert de structures dans les systèmes du 
vivant est particulièrement complexe. Je respecte donc le droit, pour certains, de connaître l’origine des 
aliments qu’ils consomment. Je souhaite, par ailleurs, vous rappeler que les laboratoires dédiés à la 
recherche reçoivent régulièrement, de la part de l’Etat, des incitations à la valorisation de leurs travaux. 
Néanmoins, je considère, qu’à chaque fois qu’une telle valorisation est proposée, elle doit être 
complétée par l’évaluation des risques qui lui sont associés. En troisième lieu, je me souviens que le 
Commissariat général au Plan a fait une place très importante au problème des OGM voici quelques 
années, sous l’autorité de Bernard Chevassus. Une des conclusions des réflexions initiées affirmait 
que, si l’on voulait qu’il y ait coexistence, il convenait que celle-ci soit interrégionale et non pas inter-
parcellaire. Cela suppose que l’on accepte que certaines régions refusent d’accueillir des parcelles 
d’OGM sur leur territoire et que d’autres l’acceptent.  

Bernard CHEVASSUS-AU-LOUIS 

Je suggère de faire figurer sur le site internet du Grenelle de l’Environnement ledit rapport auquel il 
vient d’être fait allusion par mon collègue ! Je précise enfin qu’il est nécessaire, pour lui répondre, de 
préciser ce que l’on appelle le niveau acceptable de contamination. 

La séance est suspendue entre 16h10 et 16h25. 

Jean-François LE GRAND 

Je vous propose à présent d’entendre les rapporteurs du groupe de travail nous présenter le projet de 
document synthèse de nos réflexions. A l’issue de la relecture, je vous demanderai de valider le 
contenu du document. Ainsi, nous pourrons présenter au Gouvernement un document exposant les 
points qui ont fait consensus parmi vous et ceux qui ne l’ont pas fait. De cette manière, nous aurons 
rempli la mission qui nous était confiée. Je cède, à présent, la parole à Vincent Graffin. 

Vincent GRAFFIN 

Je vous soumets le projet de texte tel que nous l’avons rédigé : 

« Personne ne considère, dans le groupe, que les OGM soient une panacée. Personne n’en fait non 
plus l’apologie. Il y a d’autres approches qu’il convient de développer, notamment l’épigénèse. Il y a un 
accord pour ne pas bloquer la recherche, à condition que ses objectifs soient acceptés d’un point de 
vue sociétal. L’IFB est pressenti comme le lieu le plus adéquat pour héberger ce débat. Il y a 
consensus sur la nécessité absolue de disposer d’une politique de conservation des ressources 
génétiques. La proposition a été exprimée par plusieurs membres d’organiser un sommet européen ou 
international afin d’ouvrir une réflexion large sur les besoins de la société en matière de diversité de 
génie génétique et de définir une politique génétique pour la France et pour l’Europe. Il a été demandé 
d’inscrire les actions de la France en matière d’OGM dans le respect des normes européennes. Les 
principes de la loi sont les suivants : 

Libre choix de produire  : accord général avec la précision suivant : que cela se fasse sans coût 
supplémentaire pour les producteurs sans OGM ; 

Libre choix de consommation  : accord général sur le besoin d’étiquetage pour l’alimentation humaine 
mais aussi animale. Une demande a été exprimée que les contraintes soient les mêmes à la fois pour 
les producteurs français comme pour les producteurs étrangers, c'est-à-dire pour les produits français 
que pour les produits importés. 
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Principe de précaution : il se décline en plusieurs mesures proposées : la création et l’exercice de la 
Haute autorité, liée notamment au régime de responsabilité (accord sur le principe « pollueur payeur »). 
Concernant l’assurabilité, une première position consiste à soutenir la création d’une caisse de 
péréquation, caisse dont certains représentants des agriculteurs estiment la création infaisable au motif 
que la majorité des agriculteurs « conventionnels » refusent de financer les risques que prennent ceux 
qui produisent des OGM. Une autre position consiste à considérer que, compte tenu de la difficulté à 
établir la responsabilité en cas de contamination, ce fonds est absolument indispensable, à la seule 
condition qu’il soit financé par une taxe obligatoire sur les OGM. 

Régime de responsabilité  : des propositions précises sont formulées par le groupe pour instaurer une 
responsabilité « pour faute », conformément à la directive européenne sur la responsabilité 
environnementale. Elles prévoient la possibilité de diligenter des expertises complémentaires. En ce qui 
concerne la charge de la preuve, il est proposé que la personne responsable de la mention assure le 
financement des expertises qui portent sur l’évaluation du risque. Concernant les personnes, il est 
proposé que celle qui peut agir sur le risque soit responsable. Plus clairement, les responsabilités de 
l’agriculteur et du semencier doivent être articulées. Les semenciers doivent provisionner leurs risques 
comme toute autre industrie. En outre, la définition du préjudice doit figurer dans la loi. En matière 
d’assurance, les OGM, comme toute activité à risque, ne doivent pas faire exception.  

Principe du suivi et de l’évaluation complets de l’ évolution des OGM : consensus sur ce principe. Il 
a été demandé par certains membres du groupe d’apprécier le risque de façon spatialisée.  

Transparence : établir des sanctions claires en cas de non déclaration de parcelle cultivée en OGM. 
Des registres publics avec les parcelles cadastrées doivent être obligatoires afin de préciser où se 
trouvent les OGM. Ils doivent être accessibles au public. Il a été demandé que des enquêtes publiques 
soient diligentées pendant quinze jours avant l’implantation de cultures OGM. 

Subsidiarité : les élus locaux pourraient être impliqués dans la police et autoriser – ou non – les 
cultures OGM, tout comme les installations classées, via les documents d’urbanisme. 

Brevetabilité du vivant : il y a consensus sur la non-brevetabilité du génome. Certains préfèrent le 
COV. Ceci étant dit, il est dit que le fait d’être opposé à la non-brevetabilité du vivant ne signifie pas 
pour autant de bloquer toute brevetabilité, notamment celle qui peut porter sur des séquences dont on 
connaîtrait la fonction précise. Ce souci s’inscrit dans le souhait de conserver la capacité de recherche 
nationale. 

Principe du cas par cas :  à l’unanimité, il est demandé que ce principe soit appliqué à l’étude des 
OGM dans le cadre de la Haute Autorité.  

Certaines questions restent en suspens :  

- La loi dépassera-t-elle les OGM ?  

- La Haute Autorité ne doit-elle pas se focaliser sur la manipulation génétique ?  

- Il est recommandé d’étudier un dispositif complémentaire de gouvernance de l’innovation 
technologique, 

- Il est recommandé d’étudier les justes interfaces avec d’autres autorités ou agences, 

- Concernant la question relative à l’exigence de l’absence de contamination OGM, il n’y a pas 
d’accord. Le principe du cas par cas permet de contourner cet obstacle, 

- Il y a controverse sur les seuils qui sont soit brouillés par des dispositions juridiques ou par des 
problèmes d’incertitude technique. Les avis divergent à ce sujet. » 

Jean-François LE GRAND 

J’ouvre à présent le débat sur ce texte.  

Henri KATZ 

Je trouve qu’il est très difficile de se prononcer sur un texte aussi riche. Je vais rencontrer quelques 
difficultés à donner mon accord à son propos. Je constate également que le nombre des absents est 
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particulièrement –voire excessivement – important. Or, je m’interroge sur la représentativité – ou la 
signification – d’un tel accord compte tenu des organisations qui sont aujourd’hui absentes. Par 
conséquent, si la possibilité me l’est offerte, je préfèrerai me prononcer avec un certain recul. 

Jean-François LE GRAND 

Je tiens à rappeler que l’ensemble des rapports doit être prêt pour mercredi prochain. Vous n’êtes, par 
conséquent, nullement obligés d’approuver l’intégralité du texte : vous pouvez émettre, si vous le 
souhaitez, des réserves sur certains de ses aspects. 

Lylian LEGOFF 

Je rappelle avoir demandé que ce dossier des OGM ne soit pas dissocié de celui plus global relatif à la 
politique agricole et de l’alimentation, compte tenu des problèmes économiques et sanitaires qui se 
posent à l’agriculture conventionnelle. Je souhaite que cette dimension soit prise en compte dans le 
cadre du débat parlementaire qui suivra le Grenelle de l’Environnement. 

Vincent GRAFFIN 

Je vous redonne lecture du début du document : « Personne ne considère, dans le groupe, que les 
OGM soient une panacée. Personne n’en fait non plus l’apologie. Il y a d’autres approches qu’il 
convient de développer, notamment l’épigénèse. ». 

Pierre-Henri GOUYON 

Je souhaite évacuer la référence à l’épigénèse.  

Vincent GRAFFIN 

La suite du texte est la suivante : « Il y a un accord pour ne pas bloquer la recherche, à condition que 
ses objectifs soient acceptés d’un point de vue sociétal. L’IFB est pressenti comme le lieu le plus 
adéquat pour héberger ce débat. »: 

Arnaud APOTEKER 

L’Alliance est opposée au fait de mener des recherches en plein champ. Il ne s’agit pas de bloquer la 
recherche, mais nous préférons qu’elle soit encadrée en milieu confiné.  

Jean-François LE GRAND 

Je propose d’inclure dans le document de citer les organisations opposées à la recherche en plein 
champ.  

Pierre-Henri GOUYON 

Je souhaite que soit ajoutée la nécessaire discussion sur la demande sociale relative à la recherche et 
qu’elle doit être systématiquement accompagnée d’une recherche sur les risques. 

Frédéric JACQUEMART 

Je suggère d’inclure la phrase suivante : « Toute recherche est bonne, si elle est justifiée. ».  

Arnaud APOTEKER 

Je précise qu’il convient de distinguer les expérimentations en plein champ des recherches en milieu 
confiné. Je souhaite que cette distinction figure explicitement dans le document. 
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Vincent GRAFFIN 

La suite du texte est la suivante : « Il y a consensus sur la nécessité absolue de disposer d’une 
politique de conservation des ressources génétiques. » 

Guy KASTLER 

Je suggère de faire allusion aux « ressources génétiques et de renouvellement de la biodiversité. » 
dans cette phrase. 

Vincent GRAFFIN 

La suite du texte est ainsi rédigée : « La proposition a été exprimée par plusieurs membres d’organiser 
un sommet européen ou international afin d’ouvrir une réflexion large sur les besoins de la société en 
matière de diversité de génie génétique et de définir une politique génétique pour la France et pour 
l’Europe.  

Alexander ROGGE 

Pourriez-vous ajouter l’évocation de la dimension internationale à la fin de la phrase ? En tant 
qu’opérateur économique, nous sommes, en effet, confrontés à des problématiques de discordances 
sur le plan international. 

Jean-François LE GRAND 

Nous en prenons note. 

Vincent GRAFFIN 

La suite du premier paragraphe est ainsi rédigée : « Il a été demandé d’inscrire les actions de la France 
en matière d’OGM dans le respect des normes européennes.  

Arnaud APOTEKER 

Cette phrase manque de précision : il faut se placer dans un contexte européen bien entendu, mais 
nous ne sommes pas impuissants pour autant face à ce contexte : les décisions françaises doivent 
influer sur lui. 

Vincent GRAFFIN 

Je me suis permis d’ajouter la phrase suivante : « Le dossier des OGM questionne les objectifs de la 
politique agricole commune. », notamment à la suite de l’intervention de Lylian Legoff.  

Jean-François LE GRAND 

Cette phrase n’est-elle pas réductrice ?  

Bernard CHEVASSUS-AU-LOUIS 

Nous ne pouvons pas dire que l’on va travailler au cas par cas et que cela va poser un problème de 
nature générale !  

Jean-François LE GRAND 

Nous pourrions évoquer la préoccupation générale telle qu’évoquée précédemment. 

Arnaud GOSSEMENT 

Il convient de distinguer la question du risque de celle de l’intérêt. 



Intergroupe OGM 

 Annexes Intergroupe OGM - p 114 

Jean-François LEGRAND 

Je rappelle que nous avons déjà eu l’occasion d’évoquer ici les trois critères du développement 
durable, à savoir la perception environnementale, économique et sociale. Je ne pense pas qu’il soit 
nécessaire d’y faire allusion dans le texte, cependant. 

Bernard CHEVASSUS-AU-LOUIS 

Je redis qu’il y a contradiction entre le cas par cas et le problème de nature générale. 

Vincent GRAFFIN 

La suite du texte est ainsi rédigée : « Libre choix de produire  : accord général avec la précision 
suivant : que cela se fasse sans coût supplémentaire pour les producteurs sans OGM » 

Bernard CHEVASSUS-AU-LOUIS 

Il y a contradiction entre la possibilité de produire pour tous et l’exigence du « sans OGM ».  

Vincent GRAFFIN 

La suite du texte est ainsi rédigée : « Libre choix de consommation  : accord général sur le besoin 
d’étiquetage pour l’alimentation humaine mais aussi animale. Une demande a été exprimée que les 
contraintes soient les mêmes à la fois pour les producteurs français comme pour les producteurs 
étrangers, c'est-à-dire pour les produits français que pour les produits importés. ». 

Lylian LEGOFF 

Il y a ambiguïté sur l’expression « alimentation animale ». L’étiquetage sur l’alimentation animale stricto 
sensu existe. La précision doit donc porter sur la présence d’OGM dans les aliments donnés aux 
animaux dont les produits sont consommés par les populations. L’étiquetage des produits issus 
d’animaux doit indiquer le type de nourriture transgénique donné à ces animaux et la présence de ces 
OGM dans leur alimentation. 

Henri CATZ 

Je crains que cette évocation ne favorise, une fois encore, la suspicion généralisée des OGM. Cela est 
bien regrettable.  

Pierre-Henri GOUYON 

Nous avons déjà eu l’occasion d’en parler. Il existe certains problèmes qui sont généraux à tous les 
OGM, notamment celui posé par le brevet. Certains brevets sont spécifiques à certains OGM. Nous 
devons respecter le droit des personnes qui sont opposées au fait de consommer de la nourriture 
favorisant le système de brevetabilité du vivant. Les associations de consommateurs nous en font 
souvent part. 

Arnaud APOTEKER 

Il existe des règlements européens relatifs à l’étiquetage des OGM dans les produits alimentaires. 

Virginie GUERIN 

La directive européenne 2003 1829 prévoit déjà l’étiquetage pour les produits alimentaires. Pour ce qui 
concerne l’étiquetage des produits issus d’animaux, je fais valoir le droit de réserve de l’ANIA.  

Bernard CHEVASSUS-AU-LOUIS 

Je ne vois pas quelle est la raison scientifique qui préside à ce point.  
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Vincent GRAFFIN 

La suite du texte est ainsi rédigée : 

« Principe de précaution : il se décline en plusieurs mesures proposées : la création et l’exercice de la 
Haute autorité, liée notamment au régime de responsabilité (accord sur le principe « pollueur payeur »). 
Concernant l’assurabilité, une première position consiste à soutenir la création d’une caisse de 
péréquation, caisse dont les agriculteurs estiment la création infaisable au motif que la majorité des 
agriculteurs « conventionnels » refusent de financer les risques que prennent ceux qui produisent des 
OGM. Une autre position consiste à considérer que, compte tenu de la difficulté à établir la 
responsabilité en cas de contamination, ce fonds est absolument indispensable, à la seule condition 
qu’il soit financé par une taxe obligatoire sur les OGM. » 

Pierre-Henri GOUYON 

Sur la mission de biovigilance de la Haute Autorité, il n’y a pas consensus. Nous savons bien qu’il y a 
deux points de vue à ce sujet.  

Arnaud GOSSEMENT 

Nous estimons que la Haute Autorité devra disposer des informations issues de la biovigilance. En 
revanche, elle ne devra pas exercer des missions de biovigilance en tant que telles.  

Bernard CHEVASSUS-AU-LOUIS 

Je ne vois pas d’inconvénient à ce que la mission de biovigilance soit exercée par des personnalités 
extérieures. En revanche, la définition des missions de biovigilance et l’information en résultant ne doit 
pas relever d’une autre instance que la Haute Autorité.  

Pierre-Henri GOUYON 

Je préconise plutôt de préciser dans le texte que la Haute Autorité se voit confier une mission dans le 
domaine de la biovigilance. 

Jean-François LEGRAND 

Nous prenons acte de cette discordance. 

Pierre-Henri GOUYON 

Concernant la deuxième partie du texte, je souhaite que l’on évacue la référence à une « majorité » 
d’agriculteurs. 

Arnaud GOSSEMENT 

Concernant la deuxième partie de l’article, il faudrait demander que le risque soit obligatoirement pris 
en charge par une police d’assurance. 

Jean-François LE GRAND 

Nous prenons bonne note de votre demande. 

Jacques PASQUIER 

Il est hors de question de considérer que les paysans doivent obligatoirement souscrire une police 
d’assurance. Cette responsabilité doit incomber aux producteurs d’OGM. 
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Guy KASTLER 

Il y a accord de la part de François Lucas et de moi sur le fait que seuls les producteurs d’OGM doivent 
abonder le fonds. 

Marie-Christine BLANDIN 

Certains d’entre vous sont-ils favorables au fait que le fonds soit abondé par les contribuables ? Si 
personne ne le souhaite, je propose de le préciser dans le corps du texte. 

Bernard CHEVASSUS-AU-LOUIS 

Je suis favorable à la mise en œuvre d’une contribution des contribuables : nous engageons, comme 
scientifiques, la puissance publique dans le jugement que nous portons sur les OGM. Ceux qui sont 
amenés à engager la puissance publique – et les citoyens – doivent en assumer les conséquences.  

Vincent GRAFFIN 

La suite du texte est ainsi rédigée : 

Régime de responsabilité  : des propositions précises sont formulées par le groupe pour instaurer une 
responsabilité « pour faute », conformément à la directive européenne sur la responsabilité 
environnementale. Elles prévoient la possibilité de diligenter des expertises complémentaires. »  

Arnaud GOSSEMENT 

Je propose de faire allusion à la nécessaire inversion de la charge de la preuve. Il est important que le 
document y fasse allusion et qu’il précise que la charge de la preuve « pèse » sur les producteurs 
d’OGM. L’inversion de la charge de la preuve est absolument nécessaire sur le plan juridique.  

Virginie GUERIN 

Je souhaite exercer mes réserves sur cette proposition.  

Arnaud GOSSEMENT 

Je ne comprends pas. Elle figure pourtant dans la directive européenne ! 

Guy KASTLER 

Je souhaite rappeler qu’il n’y a responsabilité qu’à partir du moment où il y préjudice. Il n’y a pas de 
responsabilité d’engagée s’il n’y a pas constat de préjudice. Je souhaite, par ailleurs, ajouter à ce projet 
de document une phrase précisant que la responsabilité porte sur l’ensemble des préjudices, que ceux-
ci soient directs et indirects, notamment les surcoûts engagés par la nécessaire protection des cultures.  

Jean-François LE GRAND 

Je prends acte de votre proposition à laquelle je ne suis cependant pas favorable : elle échappe à la 
sagacité des membres du groupe !  

Guy KASTLER 

Il serait anormal que certaines propositions soient reprises, mais que d’autres ne le soient pas ! 

Marie-Christine BLANDIN 

Je vous propose qu’il soit fait allusion aux « surcoûts liés à l’établissement de la traçabilité » dans le 
corps du document. 
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Arnaud APOTEKER 

Je souhaiterais, pour ma part, que l’on précise que les préjudices sont à court ou à long terme.  

Joël FRANCART 

Il est proposé de faire allusion à la directive européenne. Je ne le souhaite pas. 

Arnaud GOSSEMENT 

Je ne comprends pas votre opposition ! 

Joël FRANCART 

Je n’ai pas compris que la directive nous enfermait dans un choix particulier. Tel est le sens de mon 
propos. 

Jean-François LE GRAND 

Nous pourrions imaginer de faire allusion à la simple « conformité avec la directive européenne ».  

Arnaud APOTEKER 

J’insiste sur le fait, qu’à la fin de la phrase, il conviendrait d’évoquer les préjudices à court ou à long 
terme, qu’ils soient directs ou indirects. 

Vincent GRAFFIN 

La suite du texte est ainsi rédigée : « Concernant la charge de la preuve, il est proposé que la personne 
responsable de la mention assure le financement des expertises portant sur l’évaluation du risque. ».  

Arnaud GOSSEMENT 

S’agissant de la charge de la preuve, je crains que l’on n’évoque deux sujets totalement différents l’un 
de l’autre. 

Bernard CHEVASSUS-AU-LOUIS 

Je ne suis pas juriste, mais je ne comprends absolument pas que l’on puisse dire que la science ne 
peut pas couvrir l’absence de risques et exiger l’inversion de la charge de la preuve, ce qui revient à 
celui qui propose une innovation, d’assumer la charge d’apporter la preuve de l’absence de risques. 

Pierre-Henri GOUYON 

Nous savons que la Haute Autorité devra mener des missions d’évaluations. Reste à savoir qui les 
conduira.  

Guy KASTLER 

Il convient de différencier la preuve à apporter en matière d’évaluation de celle à apporter dans le cas 
d’un dommage. Dans ce dernier cas, nous n’avons pas à supporter la charge de la preuve. Nous 
demandons qu’elle revienne aux seuls producteurs d’OGM.  

Vincent GRAFFIN 

La suite du texte est ainsi rédigée : « Concernant les personnes, il est proposé que celle qui peut agir 
sur le risque soit responsable. Plus clairement, les responsabilités de l’agriculteur et du semencier 
doivent être articulées. Les semenciers doivent provisionner leurs risques comme toute autre industrie.  
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Bernard CHEVASSUS-AU-LOUIS 

Nous sommes en train d’en arriver doucement à l’affirmation que les OGM présentent des risques 
environnementaux et sanitaires. Or, nous sommes dans le cadre d’une situation réglementaire qui 
prévoit de demander aux experts d’attester que l’innovation technologique ne pose absolument pas de 
problèmes de cette nature. En considérant que les OGM relèvent globalement des mesures prises pour 
les installations classées, nous changeons le sens de la réglementation actuellement en vigueur de 
façon implicite. 

Pierre-Henri GOUYON 

Ce n’est pas parce qu’une voiture passe devant le service des mines que l’on ne va pas demander au 
chauffeur de s’assurer ! 

Lylian LEGOFF 

Je souhaite rappeler qu’il s’agit d’appliquer stricto sensu le principe de précaution.  

Guy KASTLER 

Quand la CGB accorde une autorisation, après en avoir évalué les risques sur l’environnement et la 
santé, elle agit exactement de la même façon que la Commission européenne. Quand nous parlons de 
préjudices, nous évoquons les préjudices économiques qui n’ont jamais fait l’objet d’évaluation. Le 
risque sur lequel nous entendons être indemnisé concerne les systèmes agraires. Il n’est aujourd’hui 
pas évalué. 

Lylian LEGOFF 

Je rappelle que cette Haute Autorité devra être constituée de deux collèges – le premier de nature 
scientifique et le second de nature « sociétale » – et que nous nous sommes accordés à ce sujet. Le 
collège sociétal pourrait être amené à évaluer tout ce qui est délaissé par la CGB. 

Christophe AUBEL 

Je dois quitter la séance : avant de partir, je souhaite dire que je regrette la façon dont nous validons le 
rapport. 

Jean-François LE GRAND 

Ce regret est partagé, mais je ne vois pas de quelle façon nous pouvions agir autrement. Je note, par 
ailleurs, l’absence de consensus sur la phrase incriminée. 

Henri KATZ 

Absolument. Je ne vois pas comment l’on peut « s’assurer contre le risque ».  

Vincent GRAFFIN 

La suite du texte est ainsi rédigée : « La définition du préjudice doit figurer dans la loi. » 

Arnaud APOTEKER 

Je ne comprends pas le sens de cette phrase. Je ne peux ni l’approuver, ni la désapprouver. 

Arnaud GOSSEMENT 

Elle signifie qu’il revient au législateur de préciser quels sont les dommages qui sont susceptibles d’être 
indemnisés. 
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Pierre-Henri GOUYON 

A titre d’exemple, cela peut concerner l’éventuelle désignation de la contamination d’un champ de 
culture biologique par les OGM.  

Vincent GRAFFIN 

La suite du texte est ainsi rédigée : « En matière d’assurance, les OGM, comme toute activité à risque, 
ne doivent pas faire exception. » 

Pierre-Henri GOUYON 

Je suggère de déplacer cette phrase. 

Vincent GRAFFIN 

La suite du texte est ainsi rédigée : « Principe du suivi et de l’évaluation complets de  l’évolution 
des OGM : consensus sur ce principe. Il est demandé par certains membres du groupe d’apprécier le 
risque de façon spatialisée. »  

Bernard CHEVASSUS-AU-LOUIS 

Je vous soumets une formulation alternative : « Il est proposé que la mise en place des OGM fasse 
l’objet de politiques spatialisées prenant en compte la diversité des territoires ». J’ajoute, en outre, qu’il 
me semble difficile de passer d’une autorisation d’essais pour quelques dizaines d’hectares à une 
autorisation valant pour une surface bien plus grande. Il convient donc de garantir une montée en 
puissance en observant la situation des différents territoires, c'est-à-dire d’aménager d’une façon 
spatialisée l’implantation des cultures OGM.  

Guy KASTLER 

Nous sommes d’accord sur le fait que l’évaluation prenne en compte la situation des territoires. En 
revanche, nous ne pouvons pas accepter que soit mise en œuvre une politique visant à leur partage en 
territoire avec OGM et territoire sans OGM.. 

Jean-François LEGRAND 

Je note donc qu’il n’y a pas de consensus sur cette phrase. 

Vincent GRAFFIN 

La suite du texte est ainsi rédigée : « Transparence : établir des sanctions claires en cas de non 
déclaration de parcelle cultivée en OGM. Des registres publics avec les parcelles cadastrées doivent 
être obligatoires afin de préciser où se trouvent les OGM. Ils doivent être accessibles au public. Il a été 
demandé que des enquêtes publiques soient diligentées pendant quinze jours avant l’implantation de 
cultures OGM. » 

Arnaud GAUSSEMENT 

Nous demandons que, dans le registre public auquel le texte fait allusion, le numéro de la parcelle 
cadastrée apparaisse. Ce point est d’une importance considérable. 

Jean-François LE GRAND 

Je ne crois pas que cette demande soit opportune. Nous en prenons cependant bonne note.  

Chantal JACQUET 

Je souhaite qu’il soit fait allusion au fait que les informations classées « confidentielles » n’ont pas de 
liens avec la santé et la sécurité des consommateurs. Cette précision est indispensable. 
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Jacques PASQUIER 

La question que pose l’article dont il vient d’être donné lecture est la nature même de la déclaration car 
elle ne relève d’aucune compétence ! 

Vincent GRAFFIN 

Pourriez-vous préciser la durée de l’enquête publique auquel le projet de document fait allusion ? 

Arnaud GOSSEMENT 

En ce domaine, c’est le régime juridique de droit commun qui s’applique : la durée s’élève donc à deux 
semaines. J’ajoute que les enquêtes publiques que nous demandons concernent les essais qui sont 
conduits en plein champ.  

Arnaud APOTEKER 

Je propose de dissocier les deux premières phrases qui font l’objet d’un consensus global parmi les 
membres du groupe de la troisième qui n’en fait pas l’objet. La troisième phrase porte sur l’enquête 
publique. Ceci permet de préserver le consensus sur les deux premières phrases. 

Vincent GRAFFIN 

La suite du texte est ainsi rédigée : « Subsidiarité : les élus locaux pourraient être impliqués dans la 
police et autoriser – ou non – les cultures OGM, tout comme les installations classées, via les 
documents d’urbanisme. » 

Jean-François LE GRAND 

Je ne crois pas qu’il y ait consensus sur ce point. 

Alexander ROGGE 

Je crois me souvenir qu’il a été dit qu’il était nécessaire une coexistence parcelle par parcelle plutôt que 
des coexistences par territoire.  

Bernard CHEVASSUS-AU-LOUIS 

Je souhaite rappeler que toute décision doit être assortie d’un niveau d’expertise et d’évaluation de 
même niveau. Si l’on confère à la Région le pouvoir d’accorder ou de refuser les cultures OGM, il est 
indispensable qu’elle s’appuie sur une telle capacité d’expertise et d’évaluation au seul échelon 
régional.  

Guy KASTLER 

Le problème qui se pose est au niveau de la décision. Il ne s’agit pas de substituer la décision prise par 
la commune ou par la région à la décision nationale ou européenne, mais plutôt de permettre à ces 
communes ou à ces régions de refuser, sur leur territoire, une décision d’autorisation accordée à 
l’échelon national ou européen. 

Jean-François LE GRAND 

Une telle éventualité me semble difficile à mettre en œuvre sur le plan législatif. Nous en prenons 
cependant bonne note. 

André ASCHIERI 

J’ai pris deux délibérations pour interdire des cultures OGM sur le territoire de ma commune. 
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Vincent GRAFFIN 

Devons-nous faire allusion, dans le corps de l’article, au PLU ? 

Jean-François LE GRAND 

Non, car sans quoi vous excluez les petites communes. Je préfère que soit conservée l’expression 
« documents d’urbanisme ». 

Vincent GRAFFIN 

La suite du texte est ainsi écrite : Brevetabilité du vivant : il y a consensus sur la non-brevetabilité du 
génome. Certains préfèrent le COV. »  

Guy KASTLER 

Je n’accepte absolument pas la « préférence du COV ». 

Jean-François LE GRAND 

Il faudrait inclure dans le document une allusion au fait qu’il conviendra de veiller à ce que le COV ne 
puisse pas aboutir… 

Guy KASTLER 

Les accords internationaux que la France a ratifiés permettent de mettre en place des systèmes sui 
generis, notamment ceux du type de ceux que l’Union africaine a élaborés. 

Jean-François LE GRAND 

Je propose que nous fassions allusion à cette possibilité dans le corps du texte. 

Bernard CHEVASSUS-AU-LOUIS 

J’attire votre attention sur la nécessité de distinguer la brevetabilité du génome de celle du vivant. 

Vincent GRAFFIN 

La suite du texte est ainsi rédigée : « Ceci étant dit, il est dit que le fait d’être opposé à la non-
brevetabilité du vivant ne signifie pas pour autant de bloquer toute brevetabilité, notamment celle qui 
peut porter sur des séquences dont on connaîtrait la fonction précise. Ce souci s’inscrit dans le souhait 
de conserver la capacité de recherche nationale. » 

Pierre-Henri GOUYON 

Je ne peux pas accepter la formulation de cette phrase.  

Jean-François LE GRAND 

Nous prenons note de votre observation.  

Vincent GRAFFIN 

La suite du texte est ainsi rédigée : « Principe du cas par cas :  à l’unanimité, il est demandé que ce 
principe soit appliqué à l’étude des OGM dans le cadre de la Haute Autorité. » 

Pierre-Henri GOUYON  

Ce point relève de la Haute Autorité. Il convient de l’inclure dans le chapitre qui la concerne. 
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Vincent GRAFFIN 

Certes, mais nous avons parlé de la Haute Autorité même si l’ordre du jour de la séance ne le prévoyait 
pas ! 

Pierre-Henri GOUYON  

Concernant le cas par cas, je propose d’ajouter que l’étude au cas par cas ne peut pas suffire, même si 
de nombreuses questions peuvent être résolues grâce à elle. Des effets de système doivent aussi être 
pris en compte par la Haute Autorité. 

Jean-François LE GRAND 

S’il y a accord global sur la proposition de Pierre-Henri Gouyon, nous l’incluons dans le document. 

Vincent GRAFFIN 

La suite du texte est ainsi rédigée : « Certaines questions restent en suspens :  

- La loi dépassera-t-elle les OGM ?  

- La Haute Autorité ne doit-elle pas se focaliser sur la manipulation génétique ? » 

Jean-François LE GRAND 

Trois possibilités s’offrent à nous sur le périmètre de la loi. La première concerne les OGM stricto 
sensu, la seconde concerne les biotechnologies et la troisième concerne l’innovation technologique. 
Qui ne souhaite pas que la loi couvre le périmètre des biotechnologies ? 

Guy RIBA 

Je ne le souhaite pas. Je crains que l’on assujetisse toutes les innovations végétales à des contraintes 
lourdes telles que celles évoquées à propos des OGM. 

Jean-François LE GRAND 

La Haute Autorité serait donc dédiée aux biotechnologies, ce qui ne serait donc pas le cas de la loi.  

Guy KASTLER 

L’utilisation des marqueurs pour opérer la sélection classique ne constitue pas une biotechnologie. Ce 
n’est qu’un outil d’analyse qu’on utilise pour transformer la plante. Ne parlons pas de sélections qui 
soient assistées par marqueur, mais plutôt des plantes mutées. 

Guy RIBA 

Je suis d’accord pour considérer que l’on peut créer du matériel végétal sans utiliser la transgénèse, et 
que ce matériel végétal peut présenter les mêmes problèmes que la transgénèse elle-même. 
Néanmoins, j’ai le sentiment que la façon dont nous déclinons le cadre d’analyse des OGM risque 
d’entraîner tout un pan d’innovations dans un cadre très contraint et je ne le souhaite pas.  

Jean-François LE GRAND 

Je vous propose donc de faire allusion à la possibilité accordée au parlement de voter une loi sur les 
biotechnologies. 

Bernard CHEVASSUS-AU-LOUIS 

Je persiste à penser, scientifiquement, que nous sommes dans un ensemble d’innovations qui, si elles 
conduisent aux mêmes propriétés, doivent faire l’objet des mêmes critères d’évaluation. Mais je fais 
confiance aux parlementaires pour savoir ce qui doit s’appliquer ou non. 
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Arnaud APOTEKER 

La question des plantes génétiquement modifiée prouve combien nous sommes dans une situation 
d’urgence. Je crains qu’en incluant d’autres types de technologies aujourd’hui, nous en arrivions à 
retarder l’application de la loi. Je préfère une loi spécifique sur les OGM qui serve de modèle. Je le 
répète : nous devons agir avec célérité désormais.  

Laurence TUBIANA 

Nous ne pouvons pas cantonner la Haute Autorité à la seule question des OGM. En revanche, nous 
pouvons limiter la loi à cette question, notamment pour répondre au souci qui vient d’être exprimé. 

Marie-Christine BLANDIN 

Le périmètre de compétence de la Haute Autorité doit être général. Cependant, afin de répondre à un 
souci d’urgence, il convient que la loi se limite au sujet des OGM. Elle s’appuiera sur une Haute Autorité 
dont les compétences, je le répète, seront beaucoup plus larges que les seuls OGM. 

Pierre-Henri GOUYON 

Pour ma part, je reste persuadé que cette loi doit étendre son périmètre sur les biotechnologies.  

Jean-François LE GRAND 

Pour ma part, je ne crois pas que l’extension du périmètre de la loi aura des conséquences graves en 
termes de délais. 

Marie-Christine BLANDIN 

Si le scénario de la loi « innovations et biotechnologies » venait à être retenu, alors il conviendrait d’y 
intégrer la référence au statut protecteur pour les donneurs d’alerte. 

Arnaud APOTEKER 

Le fait que l’élaboration prenne deux mois supplémentaires ne me pose aucune difficulté, surtout après 
avoir entendu les récentes déclarations du Ministre Jean-Louis Borloo ! 

Guy RIBA 

Je maintiens, pour ma part, mon point de vue précédemment exprimé.  

Jean-François LE GRAND 

Nous prenons acte de l’absence de consensus : il reviendra au parlement d’accorder ses positions. 

Marie-Christine BLANDIN 

Je renouvelle ma requête à propos du nécessaire statut des donneurs d’alerte. Cette disposition doit 
s’appliquer « dans tous les cas ». 

Vincent GRAFFIN 

La suite – et fin – du texte est ainsi rédigée : « Certaines questions restent en suspens :  

- Il est recommandé d’étudier un dispositif complémentaire de gouvernance de l’innovation 
technologique, 

- Il est recommandé d’étudier les justes interfaces avec d’autres autorités ou agences, 

- Concernant la question relative à l’exigence de l’absence de contamination OGM, il n’y a pas 
d’accord. Le principe du cas par cas permet de contourner cet obstacle, 
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- Il y a controverse sur les seuils qui sont brouillés par des dispositions juridiques ou par des 
problèmes d’incertitude technique. Les avis divergent à ce sujet. » 

Arnaud GOSSEMENT 

Rappelons que le seuil de 0,9°% ne s’applique qu’à l’étiquetage.  

Jean-François LE GRAND 

Il semble qu’il n’y ait pas d’accord sur ce point. Y a-t-il remise en cause des seuils ? 

Chantal JACQUET 

Oui, il y a remise en cause des seuils.  

Virginie GUERIN 

Je ne peux pas, pour ma part, répondre positivement à la question de la remise en cause des seuils.  

Laurence TUBIANA 

Nous pourrions affirmer dans le texte qu’il n’y a pas de fondements scientifiques au seuil de 0,9°% et  
que certains ne sont pas favorables sur le principe de remise en cause des seuils.  

Guy KASTLER 

Il n’y a pas de consensus sur l’application du même seuil concernant les récoltes aux champs. 

Pierre-Henri GOUYON 

Il y a cependant accord sur le fait que le seuil ne peut être le même.  

Jean-François LE GRAND 

Absolument. C’est ce qui vient de rappeler Laurence Tubiana. 

Pierre-Henri GOUYON 

Il y a également accord sur le fait que le seuil ne peut pas être appliqué aux produits  à la sortie des 
champs. 

Laurence TUBIANA 

Absolument. 

Marie-Christine BLANDIN 

Je propose d’inclure la phrase suivante dans le corps du texte : « Le seuil de 0,9°% sur l’étiquetage n’a 
pas de fondement scientifique. Il y a cependant accord pour que ce seuil ne soit pas transposé à tous 
les produits à leur sortie des champs. » 

Arnaud APOTEKER 

Ni, a fortiori, aux semences ! 

Jean-Marc BOURNIGAL 

Si le seuil de 0,9°% s’applique aux produits sortis  du champ, c’est en raison de l’existence même de la 
traçabilité du système. A partir du moment où une contamination fortuite dépasse ledit taux, il y a 
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obligation de le préciser. Ainsi, un maïs qui sort d’un champ dont le taux de contamination est supérieur 
à 0,9°% devient un maïs OGM. Il y a obligation d’ap pliquer la surveillance sur la chaîne dans son 
ensemble.  

Guy KASTLER 

Je vous propose la formulation suivante : « Il y a consensus sur le fait que le taux de 0,9°%  n’a pas de 
fondement scientifique et sur le fait que le seuil appliqué à l’étiquetage ne peut pas également l’être aux 
champs. ». 

Pierre-Henri GOUYON 

Je vous propose la formulation suivante : « Il y a accord pour que cet accord ne s’applique pas aux 
semences. Il y a débat pour qu’il s’applique aux récoltes. ».  

Jean-François LE GRAND 

Nous en prenons bonne note. Cette formulation me semble excellente. 

Henri CATZ 

Je souhaite que soit ajoutée au document la phrase suivante : « Compte tenu de la complexité de ce 
texte, la CFDT estime ne pas pouvoir être en mesure de rendre un avis dans l’immédiat et émettra 
ultérieurement un avis à son sujet. ». Ma demande répond à la réserve que j’ai exprimée au début de 
l’examen de ce texte.  

Jean-François LE GRAND 

Je regrette que vous n’ayez pas assisté aux réunions précédentes du groupe ! 

Marie-Christine BLANDIN 

Je veux revenir sur la question des seuils. Je souhaite que soit incluse la phrase suivante : « Pour les 
récoltes, la question reste ouverte, sachant qu’il conviendra d’en garantir la traçabilité. ». 

Vincent GRAFFIN 

La version provisoirement définitive du texte est la suivante :  

« Personne ne considère dans le groupe que les OGM soient une panacée, il y a d’autres approches 
qu’il faut développer. Personne n’en fait non plus l’apologie. Il y a un accord pour ne pas bloquer la 
recherche en milieu confiné (Alliance, FNE-FNH, FNAB, Confédération paysanne opposés aux 
expérimentations en plein champ, d’autres au cas par cas) à condition que ses objectifs soient acceptés 
d’un point de vue sociétal. La recherche doit systématiquement être accompagnée par une recherche 
sur les risques. Il y a consensus sur la nécessité absolue de disposer d’une politique de conservation 
des ressources génétiques et de renouvellement de la biodiversité. Il y a consensus pour organiser un 
sommet européen ou international du gène afin d’ouvrir une réflexion large sur les besoins de la société 
en matière de diversité génétique et de génie génétique : quelle politique génétique en Europe et en 
France ? 

Inscrire les choix dans le contexte européen existant et participer à l’évolution de ce cadre.  

Ce dossier OGM questionne la politique agricole. 

Libre choix de produire  : accord général avec une précision, que cela se fasse sans coût 
supplémentaire pour les producteurs sans OGM. 

Libre choix de consommation  : accord majoritaire aussi du besoin d’étiquetage, pour l’alimentation 
humaine mais aussi animale. Il est jugé nécessaire que les étiquetages des produits issus d’animaux 
indiquent la présence d’OGM dans leur alimentation. Les contraintes doivent être les mêmes pour les 
produits français que pour les produits importés. 
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Principe de précaution : Il se décline en plusieurs mesures proposées : la création et l’exercice de la 
haute autorité avec une mission sur les autorisations et l’organisation d’une évaluation. Charge de la 
preuve : il est proposé que celui qui est responsable de l’invention assure le financement des expertises 
qui portent sur l’évaluation du risque. Le principe de précaution est lié également au point suivant. 

Régime de responsabilité  : accord sur le principe pollueur-payeur. Concernant l’assurabilité, le 
contribuable ne doit pas être sollicité pour la financer. Il y a une piste qui consisterait à démarrer avec 
une caisse de péréquation, abondée par l’interprofession, qui est considérée par certains représentants 
des agriculteurs comme infaisable au motif que les agriculteurs conventionnels ne voudraient pas 
financer les risques de ceux qui produisent des OGM. Il a également été dit, compte tenu de la difficulté 
à établir les responsabilités en cas de contamination, qu’il est nécessaire de disposer d’un tel fond à 
condition qu’il soit financé par une taxe obligatoire sur les OGM. Une autre solution proposée 
consisterait à rendre l’assurance obligatoire pour les producteurs d’OGM. 

Propositions de précisions pour la future loi : 

- Instaurer la responsabilité pour faute présumée, avec inversion de la charge de la preuve, et en 
conformité avec la directive sur la responsabilité environnementale. Disposition qui donne la 
possibilité de diligenter des expertises complémentaires et donc de construire de la 
gouvernance. Il n’y a pas consensus sur ce point du fait d’une opposition de certains 
chercheurs. La responsabilité peut également concerner les surcoûts liés à l’établissement de 
la traçabilité. Les préjudices s’entendent à court terme ou à long terme, directs ou indirects. 

- Personne responsable : il est proposé, sans consensus, que la personne qui peut agir sur le 
risque soit responsable. Plus clairement, les responsabilités de l’agriculteur et du semencier 
doivent être articulées. Les semenciers devraient provisionner leurs risques comme toute autre 
industrie ; 

- La définition du préjudice doit figurer dans la loi. 

Principe du suivi et de l’évaluation complets de l’ évolution des OGM : consensus sur ce principe.  

Transparence : établir des sanctions claires en cas de non déclaration de parcelle cultivée en OGM. 
Des registres publics avec les parcelles cadastrées sont à rendre obligatoires afin de préciser où se 
trouvent les OGM. Ils doivent être accessibles au public. Demande non consensuelle d’une enquête 
publique de droit commun avant l’implantation de cultures OGM lorsqu’il s’agit d’essais en plein champ. 

Subsidiarité : les élus locaux pourraient refuser sur leur territoire l’application des autorisations d’OGM 
tout comme les installations classées via les documents d’urbanisme. 

Brevetabilité du vivant : consensus sur la non-brevetabilité du génome. Certains préfèrent le COV. 
D’autres préconisent les accords sui generis L’INRA ne souhaite pas bloquer toute brevetabilité comme 
celle qui pourrait porter sur des séquences dont on connaîtrait la fonction précise. Derrière cela, il y a le 
souci de préserver une capacité de recherche nationale. 

Principe du cas par cas : à l’unanimité, demande que ce principe soit appliqué à l’étude des OGM 
dans le cadre de la haute autorité. L’étude au cas par cas ne doit pas suffire. Des effets de système 
doivent être pris en compte par la haute autorité. 

Concernant la loi, donné l’urgence à traiter des OGM, certains estiment qu’elle ne devra traiter que des 
OGM (INRA). D’autres préfèrent une loi plus générale sur les biotechnologies. Dans tous les cas, il 
faudra envisager le statut de lanceur d’alerte. La Haute Autorité aura à se pencher sur toutes les 
innovations technologiques. Il est recommandé d’étudier avec attention les interfaces avec d’autres 
autorités ou agences.  

Seuils : le seuil de 0,9 % sur l’étiquetage n’a pas de fondement scientifique. Il y a accord pour que ce 
seuil ne s’applique pas aux semences et il y a débat pour savoir s’il faut l’appliquer aux récoltes. Il 
faudra garantir la traçabilité. 

Compte tenu de la difficulté du texte, la CFDT s’abstient de donner un avis et donnera un avis 
ultérieurement. » 
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Guy KASTLER 

Je constate qu’il manque certains éléments des réunions précédentes dans la synthèse. Il conviendra 
de les y intégrer. S’il y a consensus sur ces points, cela ne signifie pas qu’ils soient cependant, pour 
nous, suffisants.  

Jean-François LE GRAND 

Je rappelle les thèmes des trois journées successives : la première a été consacrée à la science et à la 
connaissance, la seconde l’a été à la gouvernance et la troisième aux outils. Je précise également que 
le texte final inclura des annexes. 

Guy KASTLER 

Je persiste à penser que certaines des questions soulevées durant la première et la seconde réunion 
n’ont pas été prises en compte dans le texte final. 

Henri CATZ 

Je propose de verser dans les annexes du texte le point de vue de la CFDT.  
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4. Lettre adressée par les Présidents à Monsieur le  Ministre d’Etat, de l’Ecologie, du 
Développement et de l’Aménagement durables, Monsieu r Jean-Louis BORLOO 
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ANNEXE 4 : Point d’étape de représentants de la rec herche publique* à 
l’intergroupe OGM 

* Marion Guillou, Bernard Chevassus-au-Louis, Michel Griffon 

La diffusion à l’issue de la réunion du 10 septembre d’une adresse au gouvernement que nous n’avons 
pas validée nous amène à préciser notre position sur un certain nombre de points en discussion dans 
l’intergroupe. 

1. Sur une éventuelle suspension des cultures commerciales 

Nous considérons que toute décision en la matière devrait prendre en compte 3 principes :  

- une expertise scientifique menée de façon collective, pluridisciplinaire, contradictoire et transparente, 
est plus robuste qu'un avis individuel ; de ce point de vue, nous notons que l'avis critique émis par un 
scientifique sur la variabilité d’expression des gènes du maïs actuellement autorisé en cultures 
commerciales a été examiné par la Commission du génie biomoléculaire et l'Agence française de 
sécurité sanitaire des aliments, 

- le principe de précaution est légitime s'il est étayé par des incertitudes scientifiques significatives et 
assorti d'un programme de recherches permettant de les lever, et s'il est appliqué de façon cohérente 
au regard des risques posés par d'autres innovations chimiques ou biologiques actuellement autorisées 
(pesticides, médicaments vétérinaires, agents de lutte biologique)  dont l'expertise fait appel aux 
mêmes disciplines et même méthodes que les OGM, 

- l’introduction de nouveaux critères (risques économiques, sociaux, éthiques) ou la considération des 
bénéfices pour l’autorisation éventuelle des OGM est une question ouverte (voir point 4) mais ces 
éléments ne sont pas aujourd’hui documentés de manière approfondie et ne sauraient donc être 
avancés sans débat contradictoire. 

Par ailleurs nous considérons qu’il est indispensable que les nouvelles cultures éventuelles de ces maïs 
soient encadrées par un protocole de biovigilance efficace et transparent. 

2. Sur la nécessité d’essais au champ avant toute culture commerciale 

Nous affirmons qu'avant toute autorisation de mise en culture commerciale d'une plante transgénique, 
les essais en milieu ouvert restent une étape indispensable, au même titre que les essais cliniques le 
sont pour les médicaments ou les essais en vol pour les avions. Nous considérons en particulier que, 
dans l’état actuel de la science, l’absence de tels essais ne pourrait que faire courir des risques 
potentiels accrus, car non évalués, pour la santé et l’environnement. Outre cet aspect, ces essais sont 
également nécessaires pour juger de l’efficacité agronomique ou pour documenter de nouveaux 
critères dans des contextes agro-écologiques variés. Ils doivent bien sûr être précédés de travaux en 
milieu confiné, s’appuyer sur les ressources de la modélisation pour en limiter l’ampleur, être 
développés de manière progressive et faire l’objet de mesures de protection et de vigilance 
particulièrement strictes. 

Nous considérons que ces essais sur des surfaces limitées doivent impérativement être complétés, 
pour assurer une meilleure évaluation des risques, par : 

- des procédures encadrant les cultures commerciales, si possible territorialisées, afin d’éviter des 
changements d’échelle brutaux; 

- des processus de biovigilance aux différentes étapes de cette montée en puissance. 

3. Sur la nécessité d'essais au champ pour faire avancer les connaissances 

Nous soulignons que les essais en milieu ouvert ne doivent pas être considérés comme liés 
systématiquement au développement d’un OGM commercial : ils peuvent servir également à valider 
une nouvelle méthode ou une nouvelle approche de recherche, à développer les connaissances sur le 
rôle de certains gènes à l'appui d'une amélioration génétique selon des méthodes conventionnelles, ou 
à fonder la position française vis-à-vis de demande d’autorisation au niveau européen ou de débats 
internationaux. 
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Ils restent indispensables pour la compréhension de certaines fonctionnalités dans un éco-système 
complexe et évolutif, en complément d'essais en milieu confiné et de simulations qui seront menés 
aussi loin que possible. 

Les essais en plein champ doivent rester aussi limités que possible mais doivent rester possibles, pour 
permettre à la recherche d'aider l'agriculture à faire face au défi de nourrir le monde demain, de façon 
durable et dans un contexte de changements climatique et environnemental. 

4. Sur la coexistence des culture OGM et non-OGM 

Nous rappelons que le seuil de présence fortuite de 0,9% n’est aucunement fondé sur des 
considérations scientifiques liées aux risques sanitaires ou environnementaux. Il peut donc évoluer en 
fonction des contraintes technico-économiques des différentes parties prenantes et ne doit pas être 
considéré comme intangible. 

En revanche, nous soulignons qu’une exigence d’absence totale d’OGM dans un produit ne peut être 
satisfaite par des mesures de distances d’isolement et revient donc à revendiquer l’interdiction de toute 
culture ou importation d’OGM. 

5. Sur une implication accrue de la société civile au processus d’expertise 

Nous sommes très favorables à une telle participation, poursuivant l’évolution initiée par la Loi de 1992 
instaurant la CGB. Nous considérons cependant que la mise en place éventuelle d’un deuxième collège 
de représentants de la société civile dans une nouvelle instance d’expertise ne doit pas se traduire par 
un cloisonnement fonctionnel et que cette nouvelle instance devra en particulier rendre un avis incluant 
les contributions des deux collèges.  

Nous insistons également sur le fait que ce deuxième collège ne dispense pas de la nécessité de 
procéder le cas échéant à des consultations élargies du public, dont l’instance d’expertise pourrait 
assurer la maîtrise d’ouvrage. 

Nous sommes favorables également à ce que la société civile soit davantage associée aux processus 
de construction des questions et programmes de recherche, aux conditions de déroulement des essais 
et à leur bilan, en s'inspirant de l'expérience originale de l'essai mené par l'INRA à Colmar. 

6. Sur la diversification des critères d’évaluation et la prise en compte des bénéfices 

Nous sommes très ouverts à l’examen de ces options, qui pourraient s’inspirer des réflexions du Codex 
Alimentarius sur les « autres critères légitimes ». Nous soulignons cependant : 

- qu’il conviendra, en particulier pour s’inscrire dans les cadres réglementaires actuels européens et 
internationaux , de distinguer clairement les considérations sur les critères actuellement en vigueur et 
celles relatives à ces nouveaux critères ; 

- que ces nouveaux critères et les cas où ils s'appliqueraient devraient être définis après un débat 
contradictoire et pluridiciplinaire ; 

- que ces nouveaux éléments devront être documentés avec la même rigueur méthodologique que les 
critères existants, même si les disciplines et les experts concernés sont différents. Il convient donc de 
ne pas confondre l’introduction de ces nouveaux critères avec la mise en place d’un deuxième collège 
dans l’instance d’expertise ; 

- que l’analyse des risques et des bénéfices devra s’opérer de manière séparée, du fait que ces deux 
volets ne sont pas scientifiquement commensurables. La définition d’un rapport bénéfices/risques 
favorable ou défavorable devra donc relever de la gestion du risque, donc du décideur politique. 

7. Sur la brevetabilité des OGM 

Nous affirmons notre attachement à une protection de la propriété intellectuelle moins stricte et plus 
ouverte que le système actuel des brevets et aussi proche que possible des principes du certificat 
d’obtention végétale. 

Nous affirmons notre volonté d’inscrire dans cette logique les innovations issues de la recherche 
publique. 



Intergroupe OGM 

 Annexes Intergroupe OGM - p 131 

ANNEXE 5 : Commentaires du GNIS sur le compte-rendu  de la séance n°3 

 

COMMENTAIRE GENERAL  

Des propositions non-consensuelles  

Les professionnels des semences et de la protection des plantes précisent qu’aucun consensus ne 
peut exister sur les propositions mentionnées car plusieurs des représentants des organisations 
agricoles étaient absents lors de la réunion du vendredi 21 septembre.  

Les propos de M. le ministre de l’Ecologie ont instauré un grave doute sur l’utilité réelle des réunions de 
l’atelier OGM. Les doutes n’étaient pas levés. Nous considérions d onc que le groupe de travail 
devait suspendre ses travaux. Les décisions prises vendredi 21 septembre ne peuvent donc pas 
être considérées comme étant consensuelles.  

Ce commentaire doit être apporté aux mesures évoquées et inscrit explicitement en bonne place dans 
le compte-rendu de cette réunion.  

De plus, le compte-rendu proposé manque de clarté car il mélange en pages 4 et 5 des mesures qui 
ont fait l’objet d’un consensus entre les participants de la réunion du 21 septembre et d’autres mesures 
pour lesquelles il n’existe pas de consensus. Nous proposons de déplacer toutes les mesures non-
consensuelles dans un paragraphe spécifique, en fin de compte-rendu général (avant le verbatim). 

 

 

COMMENTAIRES SUR LES « PRINCIPES STRUCTURANTS DEFINIS PAR LE GROUPE DE TRA VAIL AFIN D ’ETRE 
REPRIS DANS LA FUTURE LOI SUR LES OGM. » 

Libre choix de produire 

Précisions sur notre position 

Nous proposons de modifier la fin de la phrase par « sans coût supplémentaire pour tous les 
producteurs ».  

Libre-choix de consommation 

Cette proposition n’a pas recueilli de consensus. Elle doit être séparée du texte général  

Précisions sur notre position qui pourraient être intégrées  

Il existe un cadre réglementaire européen commun de l’évaluation des risques. Il est nécessaire de se 
baser sur les principes définis par les règles communautaires.  

Sur le régime de responsabilité 

Cette proposition n’a pas recueilli de consensus. Elle doit être séparée du texte général  

Précisions sur notre position qui pourraient être intégrées  

Le régime de responsabilité applicable à toutes les innovations technologiques doit s’appliquer aux 
OGM. Chaque OGM est évalué et jugé sans risque avant sa mise sur le marché et les conditions 
d’utilisations sont strictement définies.  

Nous avons soutenu la proposition de la création d’un fonds d’indemnisation, relayé 
ultérieurement par un dispositif d’assurance contra ctée par l’agriculteur. Ce mécanisme doit 
compenser le cas échéant un préjudice économique lié à la perte de valeur marchande des récoltes 
voisines à des cultures de variétés OGM.  
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Sur la transparence :  

Cette proposition n’a pas recueilli de consensus. Elle doit être séparée du texte général  

Plus spécifiquement, la demande sur l’enquête publique est non consensuelle et doit être séparée du 
paragraphe 

Précisions sur notre position qui pourraient être intégrées  

Il est absolument impératif de garantir la sécurité des biens et des personnes : les agriculteurs ayant fait 
le choix de cultiver des plantes biotechnologiques ne doivent pas craindre pour leur sécurité, celle de 
leurs familles ou de leurs biens. La mesure retenue par le groupe de travail favorisera le saccage des 
cultures et ne permettre en aucune manière d’apaiser les débats ou de favoriser la coexistence sereine 
des cultures.  

De même, les peines en cas de destructions doivent être renforcées.  

Sur la subsidiarité 

Cette proposition n’a pas recueilli de consensus. Elle doit être séparée du texte général  

Précisions sur notre position qui pourraient être intégrées  

Les règles applicables dans ces domaines sont définies à l’échelle européenne. Aucune collectivité 
locale ne peut y déroger sans justifier de risques sanitaires précis et nouveaux. Citons le cas d’une 
région autrichienne qui a instauré un moratoire sur les cultures OGM et qui a été condamnée par la 
Cour européenne de justice le 13 septembre 2007. 

Sur la brevetabilité  

Cette proposition n’a pas recueilli de consensus. Elle doit être séparée du texte général  

Propositions de précisions scientifiques du texte 

« Consensus sur la non brevetabilité des plantes. Certains préfèrent le Certificat d’Obtention Végétale 
comme moyen de protection. D’autres préconisent les accords sui generis. L’INRA ne souhaite pas 
bloquer toute brevetabilité comme celle qui, sur les gènes, pourrait porter sur des séquences dont on 
connaîtrait la fonction précise. Derrière cela, il y a le souci de préserver une capacité de recherche 
nationale. » 

Principe du cas par cas 

Rappelons que le principe de cas par cas est déjà appliqué à l’évaluation des OGM. Nous proposons 
donc de préciser : 

« A l’unanimité, demande que ce principe soit appliqué à l’étude des OGM dans le cadre de la haute 
autorité. L’étude au cas par cas ne suffit pas. Des effets de système peuvent également être pris en 
compte par la haute autorité. » 

Sur les seuils  

Précisions sur notre position qui pourraient être intégrées 

Les règles applicables aux seuils déclenchant l’obligation d’étiquetage sont définies par des 
réglementations européennes. Ce seuil est un seuil d’information, permettant la traçabilité la 
coexistence, fruit d’un accord politique européen et en aucune manière un seuil sanitaire.  

La France ne peut en aucune manière modifier ces seuils de son propre chef. Si la future loi sur les 
OGM, votée à l’issue du Grenelle de l’environnement devait redéfinir unilatéralement ces seuils, la 
France serait condamnée par les juges européens.  
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ANNEXE 6 : Note transmise par la FNSEA sur les OGM 
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ANNEXE 7 : Déclaration de FNE-FNH 

 

France Nature Environnement 

Fédération française des associations de protection de la nature et de l’environnement 

Fondation Nicolas Hulot 

Mardi 25 septembre 2007 

Grenelle de l’environnement 

Rapport Inter-Groupe de travail sur les OGM 
Déclaration 

de France Nature Environnement 
et de la Fondation Nicolas Hulot 

France Nature Environnement et la Fondation Nicolas Hulot ont bien été rendues destinataires de la 
version écrite du rapport rédigé et validé par les acteurs du Groupe de travail sur les OGM. Elles 
entendent remercier les Président, Vice Présidents et Rapporteurs pour leur conduite remarquable des 
débats et leur travail de synthèse non moins remarquable des avis exprimés.  

Au final, les travaux de ce groupe de travail ont abouti à l’écriture d’un rapport, lequel doit être 
rigoureusement distingué du verbatim des débats et constitue à proprement parler une « proposition ». 
Celle-ci est désormais soumise à la consultation régionale ainsi qu’au Grenelle lui-même qui se tiendra 
fin octobre. 

France Nature Environnement et la Fondation Nicolas Hulot se félicitent que tous les acteurs du Groupe 
de travail aient validé le principe d’une loi, qui fait enfin consensus, et accepté un débat constructif sur 
le fond du problème. Elle regrette toutefois que la FNSEA et le GNIS n’aient pas souhaité participer à 
ces négociations jusqu’à leur terme. Elle espère que ces acteurs ne remettront pas en cause le contenu 
de ce rapport, remettant ainsi en cause les efforts de tous les participants à cet inter groupe de travail. 
FNE et FNH ont toujours rappelé que tout progrès de la protection de l’environnement suppose le 
concours, notamment, des agriculteurs, dans leur diversité. 

France Nature Environnement et la Fondation Nicolas Hulot rappellent que dés la première réunion du 
31 août 2007 de l’inter groupe OGM, elles ont sollicité que le Gouvernement soit interpellé sur les 
mesures nécessaires à prendre pour répondre à l’urgence : gel des cultures OGM, mesures de 
biovigilance et application du principe pollueur payeur concernant les 22 000 ha de maïs MON 810. 
FNE et FNH sont dans l’attente d’une position officielle et définitive de l’Etat à ce sujet, considérant que 
l’urgence écologique commande une réaction dans un délai court. Le succès du Grenelle sera évalué 
aussi à cette aune. 

S’agissant du contenu de la loi sur les OGM, France Nature Environnement  et la Fondation Nicolas 
Hulot souhaitent insister sur les points suivants :  

� les critères d’évaluation du risque lié à la dissémination d’OGM doivent être débattus 
démocratiquement et inscrits dans la loi,  

� la loi doit procéder du constat, établi scientifiquement, d’une impossible coexistence des filières 
OGM et sans OGM qu’elle ne peut donc organiser,  

� la loi a pour fonction première d’organiser l’évaluation du risque et de l’intérêt des OGM,  

� toute information relative aux effets sanitaires et environnementaux des OGM ne peut jamais 
être déclarée confidentielle, pour quelque motif que ce soit : le public doit en être destinataire,  
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� la localisation des parcelles OGM doit être connue du public,  

� le droit à l’information du consommateur doit être garanti par la traçabilité et l’étiquetage des 
aliments, y compris ceux issus d’animaux (viande, lait et laitages, œufs) nourris avec des OGM, 
avec l’obligation d’indiquer la présence d’OGM dans la nourriture des élevages. Ce point a fait 
l’objet d’un consensus à l’exception de l’ANIA (Association nationale des industries 
alimentaires). 

� la Haute autorité doit ainsi être saisie, non seulement de l’évaluation du risque mais aussi de 
celle de l’intérêt des disséminations d’OGM,  

� si la Haute autorité doit être rendue destinataire de toute information utile et notamment des 
rapports de biovigilance, l’exercice même de cette biovigilance est du ressort du Comité du 
même nom,  

� la question de la responsabilité, portée par la fédération, est centrale et doit être précisément 
traitée dans la future loi. Sur ce point, l’inversion de la charge de la preuve est une 
conséquence nécessaire du principe de précaution,  

� la loi devrait prévoir quels sont les chefs de préjudice susceptibles de donner lieu à une 
indemnisation,  

� la loi ne devrait pas prévoir la mise en place d’un fonds d’indemnisation qui est toujours, tôt ou 
tard, abondé par le contribuable, 

� la loi devrait contraindre tout agriculteur qui souhaite semer des OGM à justifier au préalable 
d’une assurance obligatoire. 

France Nature Environnement et la Fondation Nicolas Hulot rappellent qu’elles demandent 
l’organisation d’un référendum législatif pour permettre le débat et la ratification par le peuple français 
d’une grande loi sur les biotechnologies, protectrice de la santé publique, de l’environnement, du droit 
de tout agriculteur à cultiver sans OGM et du libre choix alimentaire du consommateur. 

Enfin, France Nature Environnement et la Fondation Nicolas Hulot souhaitent que l’Etat engage sans 
délai une campagne d’information des agriculteurs, d’une part sur les risques scientifiques, 
économiques et juridiques liés au recours aux OGM, d’autre part, sur les alternatives existant d’ores et 
déjà pour répondre aux difficultés qu’ils rencontrent et pouvant nourrir la planète ainsi que la FAO l’a 
rappelé récemment au sujet de l’agriculture biologique.  

Contact :  

- Lylian Le Goff (Pilote de la mission biotechnologies de FNE et membre du Comité de veille écologique 
de la Fondation Nicolas hulot) 06 72 15 22 25 

- Arnaud Gossement (juriste FNE) 06 83 32 15 10 
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ANNEXE 8 : Remarques à l'issue de la séance n°3 

Le travail de relecture du texte – concernant les p rincipes de la loi - validé par le groupe lors de 
la 3ème séance plénière ayant été oral, certains participa nts ont ressenti et exprimé a posteriori le 
besoin de proposer des modifications. Le texte ayan t été approuvé par le groupe, ces ajouts 
sont présentés pour complément d’information seulem ent dans cette annexe. Certains 
correspondent à des compléments de l’Alliance aux p ropositions de M. Chevassus-au-Louis. 

Les associations de l’Alliance sont rapportées ici en italique, celles de M. Chevassus-au-Louis 
apparaissent en grisées. 

��Inscrire la loi dans le contexte européen existant et participer à l’évolution de ce cadre. Les 
représentants des agriculteurs ont souligné leur attachement à ce que les technologies qui leur sont 
proposées leur permettent d'exercer leur liberté de choisir et d'entreprendre, notamment sans causer 
de préjudices à d'autres et sans être contaminés eux-mêmes. (cr 31 août) 

Le groupe a ensuite examiné les déclinaisons possibles des principes suivants dans une future loi 
traitant des OGM : 

1. Non brevetabilité du vivant , et notamment du génome, au profit des certificats d’obtention végétale 
(pour les uns) et d’un système sui generis (pour les autres) ; 

2. Libre choix de produire (règles de non contamination) et de consommer (traçabilité, étiquetage, 
seuil) sans OGM ; 

3. Pollueur-payeur et régime de responsabilité (fonds, régime assurantiel, obligation de couverture, 
prise en charge des risques, de la charge de la preuve, des surcoûts liés à la filière séparée) ; 

4. Principe de précaution : Evaluation complète de chaque OGM (au cas par cas) préalable à 
l’autorisation de dissémination, et de suivi (surveillance / biovigilance) des incidences de la mise en 
culture (coordination par la haute autorité). Certains participants ont noté que l’évaluation au cas par 
cas, indispensable, n’était néanmoins pas suffisante, car elle ignore les effets cumulatifs et 
systémiques. 

5. Transparence et participation (composition haute autorité, diffusion des résultats, articulation avec 
le secret industriel ; déclaration obligatoire des parcelles) 

6. Principe de subsidiarité territoriale (enjeux écologiques, agricoles, politiques ; cohérence) Certains 
participants soulignent que les niveaux de décision, quels qu’ils soient, devront impérativement 
s’appuyer sur une évaluation des risques à ce même niveau. 

L’inscription de ces principes dans une future loi traitant des OGM fait consensus, à l’exception du 
principe de subsidiarité, que certains participants refusent en bloc. Par contre, les différentes options 
pour la déclinaison pratique de ces principes font très largement débat, certaines lignes consensuelles 
émergeant malgré tout (voir ci-dessous). De même, le périmètre de la loi et de la haute autorité 
resteront à préciser (OGM seulement, biotechnologies, autres innovations technologiques, à la 
demande…), ainsi que ses frontières et interfaces avec les institutions existantes.  

Les discussions ont permis de dégager les positions  suivantes sur les déclinaisons possibles 
des 6 principes : 

Brevetabilité du vivant : Il y a consensus sur la non-brevetabilité du génome. Certains préfèrent le 
Certificat d’Obtention Végétale. D’autres préconisent également un autre sui generis de protection de la 
propriété intellectuelle. Les représentants de la recherche ne souhaitent pas bloquer toute brevetabilité 
comme celle qui pourrait porter sur des séquences dont on connaîtrait la fonction précise, afin de 
préserver une capacité de recherche nationale. 

Libre de choix de produire : Accord général, moyennant le fait que son application soit réalisée sans 
coût supplémentaire pour les producteurs sans OGM. Pour certains participants à condition que les 
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seuils de présence fortuite retenus prennent en compte le « sans OGM » et les risques d’augmentation 
des taux de contaminations dans les filières et au cours des années culturales (semences, repousses), 
pour d’autres à condition qu’ils permettent effectivement l'existence des différents modes de production, 

Libre choix de consommation : Accord majoritaire aussi du besoin d’étiquetage, pour l’alimentation 
humaine mais aussi animale, sur l’absence de base scientifique du seuil actuel d’obligation d’étiquetage 
et sur sa non application au « sans OGM » qui est aujourd’hui défini par le seuil  détection. Il est jugé 
nécessaire que les étiquetages des produits issus d’animaux indiquent la présence d’OGM dans leur 
alimentation (pas de consensus). Les contraintes doivent être les mêmes pour les produits français que 
pour les produits importés (pas de consensus sur la faisabilité). 

Principe pollueur-payeur : Il y a accord sur le principe de pollueur-payeur. Plusieurs points sont 
discutés concernant sa déclinaison en un régime de responsabilité:  

• Concernant l’assurabilité, le contribuable ne doit pas être sollicité pour la financer (opposition d’un 
scientifique). Une option pourrait consister en la création initiale d’une caisse de péréquation, 
abondée par l’interprofession (certains représentants des agriculteurs la considérant comme 
infaisable au motif que les agriculteurs conventionnels ne voudraient pas financer les risques de 
ceux qui produisent des OGM). Elle pourrait également être abondée par une taxe obligatoire sur 
les OGM, compte tenu de la difficulté d’établir les responsabilités en cas de contamination et de la 
nécessaire mutualisation de la couverture du risque entre les producteurs d’OGM qui en découle. 
Une autre solution proposée consisterait à rendre l’assurance obligatoire pour les producteurs 
d’OGM, en complément ou en substitution d’une caisse de péréquation. 

• La charge de la preuve doit être portée par les semenciers producteurs d’OGM  et les cultivateurs 
d’OGM, en conformité avec la directive européenne sur la responsabilité environnementale (avis 
majoritaire) ou (pour un participant) selon des principes similaires à ceux des autres innovations 
(médicaments humains ou vétérinaires, produits phytosanitaires).; 

• �Les semenciers devraient provisionner leurs risques comme toute autre industrie ; 

• �Concernant la définition de la personne responsable, il est proposé, sans consensus, que c’est la 
personne qui peut agir sur le risque, c’est à dire conjointement le cultivateur d’OGM et le 
semencier. 

• �Il est proposé d’instaurer la responsabilité pour faute présumée, (proposition collège associations, 
opposition de certains chercheurs) ; 

• �La responsabilité peut également concerner les surcoûts liés à l’établissement de la traçabilité et 
des filières séparées. 

• �La définition des préjudices doit figurer dans la loi; les préjudices s’entendent à court terme ou à 
long terme, et les préjudices directs ou indirects. Pour certains participants, le seuil de réparation 
des dommages résultant de contaminations doit nécessairement être inférieur au seuil d’obligation 
d’étiquetage et prendre en compte le « sans OGM ». (proposition collège association, appuyé par 
certains représentants agricoles) ; 

• �La création du statut de lanceur d’alerte pourra être inscrite dans la loi (consensus) ; 

Principe de précaution : Il est mis en oeuvre en particulier par la création et l’exercice de la haute 
autorité. Elle a une mission d’évaluation au cas par cas pour les autorisations de dissémination (essais 
et cultures commerciales) et de coordination du suivi et de la surveillance (débat sur le niveau 
d’articulation ou d’indépendance entre ces deux missions). Concernant la charge de la preuve, il est 
proposé que celui qui est responsable de l’invention assure le financement des expertises qui portent 
sur l’évaluation du risque, l’agence devant être doté de moyens nécessaire pour réaliser des contre-
expertises si nécessaire (voir également §2 sur la haute autorité). Le principe de l’étude au cas par cas, 
est adopté à l’unanimité, plusieurs participants précisant cependant que des effets plus généraux, sur le 
développement des résistances, sur l’érosion de l’agro-biodiversité, ou s’exprimant aux échelles des 



Intergroupe OGM 

 Annexes Intergroupe OGM - p 138 

systèmes agraires et des écosystèmes régionaux ou sur le moyen et le long terme, doivent également 
être pris en compte par la haute autorité. 

Transparence : il est demandé de consolider et d’appliquer systématiquement les sanctions (catégorie 
5, existantes) en cas de non-déclaration de parcelle cultivée en OGM. Une disposition nouvelle 
concernant les registres publics avec les parcelles cadastrées est à rendre obligatoire afin de préciser 
où se trouvent les OGM. Ils doivent être accessibles au public (pas de consensus). Demande non 
consensuelle d’une enquête publique de droit commun avant l’implantation de cultures OGM lorsqu’il 
s’agit d’essais en plein champ. Concernant les seuils, il y a consensus sur le fait que le seuil 
européen de 0,9 % pour l’étiquetage des produits n’a pas de fondement scientifique. Il y a accord pour 
que ce seuil ne s’applique pas aux semences et il y a débat pour savoir s’il faut l’appliquer aux récoltes. 
Dans tous les cas, la traçabilité doit être garantie. Il n’y a pas accord sur la traçabilité des produits 
carnés issus d’animaux ayant consommé des produits végétaux OGM, d’abord du fait d’un problème de 
faisabilité. 

Subsidiarité : Certains participants soulignent que, comme pour les ICPE dans le cadre des 
documents d’urbanismes, certains élus locaux pourraient refuser sur leur territoire l’application des 
autorisations d’OGM. Cette disposition, non consensuelle, semble poser des problèmes de cohérence 
entre les niveaux de décision. 

 

Parmi les autres demandes d’ajouts ou de modificati ons de M. Chevassus-au-Louis qui 
paraissent s’ajouter aux discussions figurent : 

- page 4, remplacer "certains participants.... fortuites" par "certains participants ont souligné que 
ces disséminations n'étaient pas spécifiques des OGM et que le qualificatif de "contamination" 
supposait un impact sanitaire ou environnemental qui restait à établir". 

- page 5, après "qui reste celui de la décision", rajouter "en particulier pour pondérer les aspects 
relatifs aux risques et aux bénéfices". 
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ANNEXE 9 : Liste des participants à l’inter-groupe OGM 

 

NOM Prénom Structure Fonction 

LE GRAND Jean-François Sénateur de la Manche Président  

TUBIANA Laurence 

Directeur Général  Institut du 
développement durable et des relations 
internationales (IDDRI). 
Chaire développement durable Sciences 
Po Paris 

Vice-présidente 

BLANDIN Marie-Christine Sénatrice du Nord Vice-présidente 

GRIMFELD Alain 
 

Professeur de médecine, pédiatre et 
pneumologue Vice-président 

GRAFFIN Vincent Museum national d’histoire naturelle Rapporteur 

KLEITZ Gilles 
DNP mission stratégie nationale de la 
biodiversité (MEDAD) 

Rapporteur 

 

Collège ONG 

NOM Prénom Structure 

 LE GOFF Lylian  Fondation Nicolas Hulot (FNH)/ France Nature Environnement 
(FNE)  

 GOSSEMENT Arnaud France Nature Environnement (FNE) 

 FLATRES Sylvie  France Nature Environnement (FNE)/ Ligue pour la Protection 
des Oiseaux (LPO) 

 AUBEL Christophe France Nature Environnement (FNE)/Ligue ROC  

 APOTEKER Arnaud  Greenpeace  

 KASTLER Guy  Amis de la Terre 

 JAQUET Chantal  CRIIGEN/Good Planet 

 FARO Alexandre 
Ou  
CRESSENS Bernard 

Ecologie sans frontière (ESF) 
 
WWF 

 

Collège ETAT 
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NOM Prénom Structure 

AURAND Jean-Marie 
 Directeur des politiques économique et internationale (DPEI) 
– Ministère de l'Agriculture 

MICHEL Jean-Marc 
 Directeur des politiques économique et internationale (DPEI) 
– Ministère de l'Agriculture 

GUILLOU Marion 
 Président directeur général  Institut national de la recherche 
agronomique (INRA) 

GRIFFON Michel 
 Président comité scientifique Agence nationale de la 
recherche (ANR) 

MICHEL Laurent 
 Directeur de la prévention des pollutions et des risques 
(DPPR) - (MEDAD) 

CHEVASSUS-AU-LOUIS Bernard 
 Vice-Président de la Commission du génie bio-moléculaire 
(CGB) 

BOURNIGAL Jean-Marc 
Direction générale de l’alimentation (DGAL) – Ministère de 
l'Agriculture 

BARBAULT Robert 
Directeur institut fédératif écologie fondamentale appliquée - 
Ecologue 

 

Collège SALARIES 

NOM Prénom Structure 

VINCENT  François CFE/CGC 

BOMPARD Jean-Pierre CFDT 

GARNIER Hervé CFDT 

HACQUEMAND Jocelyne CGT 

GRATTIER Alain CFTC 

 

Collège EMPLOYEURS 

NOM Prénom Structure 

 PELLETIER Jean-Luc 
 Association nationale des industries alimentaires 
(ANIA) 

 ROGGE Alexander 
Chef du service alimentaire et qualité , Fédération des 
entreprises du Commerce et de la Distribution (FCD) 

 LEVY Patrick  Union des Industries Chimiques (UIC) 

 PASQUIER Jacques  Confédération paysanne 

 LUCAS François 
Président National de la Coordination Rurale Union 
Nationale 

 MARECHAL Samuel 
JA (jeunes agriculteurs) - Membre conseil 
administration 

  BEULIN Xavier  FNSEA 

 FEREY Pascal  FNSEA 
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Collège COLLECTIVITES TERRITORIALES 

NOM Prénom Structure 

 BEGUIN Daniel 
 

 Vice-président du Conseil régional de Lorraine 
 

 ASCHIERI André Maire de Mouans-Sartoux (06) 

 VERDIER Bernard 
Vice-président du Conseil général des Hautes-
Pyrénées 

MARTIN Philippe  Président du Conseil général du Gers 

 

PERSONNES MORALES ASSOCIEES 

NOM Prénom Structure 

 PELT Jean-Marie  Pdt de l’Institut d’Etudes Européennes (IEE) 

 JOYEUX Henri Union nationale des associations familiales (UNAF) 

PERROT Dominique   
Confédération Générale de l’Alimentation en Détail 
(CGAD) 

 THEPAUT Henri  Fédération nationale d’agriculture biologique (FNAB) 

 MARTEAU Didier 
Président de la Chambre d’agriculture de l’Aube - 
Assemblée permanente des chambres d’agriculture 
(APCA) 

 GRACIEN Philippe  Directeur général du GNIS 

 RAFFIN Jean-Pierre 
 Ecosystémicien, ex-membre de la Commission de 
Génie Biomoléculaire 
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ANNEXE 10 : Contributions écrites 

Les très nombreuses contributions écrites transmises à l’intergroupe OGM vont faire l’objet d’une 
sauvegarde sur CD Rom qui rejoindra la présente annexe. 

 


